
 

 
 
 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
   
 

Date de convocation du conseil communautaire : 17/09/2018 

 
L'an deux mille dix-huit, le 27 septembre, le conseil communautaire, dûment convoqué, s'est 
réuni, salle du conseil communautaire du siège situé au 1Bis Rue Humbert au Bourg d’Oisans, 

sous la présidence de Monsieur Christian PICHOUD, Maire du Freney d’Oisans, Conseiller 
régional. 
 

EN EXERCICE : 46 
 
PRESENTS : 32 

Mesdames, Messieurs, GINIES Alain, GACHET Edith,  VIARD GAUDIN Murielle, MOIROUX 
Yves, VIEUX ROCHAZ Jean-Louis, OUGIER Jean-Rémy, GUILLAUME Jean-Paul, SALVETTI 
André, VERNEY Guy, JOUVENCEL Renée, CONSTANT MARMILLON Elise, LAVAUDANT Jean, 

PICHOUD Christian, VEYRAT Robert, GANDIT Pierre, HUSTACHE Nadine, BOUDINET Guy, 
KEBAILI Caroline,  MICHEL Bernard, MICHEL Gilbert, SAUVEBOIS Stéphane, BALME Pierre, 
FAURE Nicole, LÊ QUANG Chrystel, HOLLEVILLE Patrick, RODERON André, GENEVOIS Yves, 

BRUN Philippe, RICHARD Julien, BARLERIN Francis, THEYSSET Chantal, CANET Nicolas. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 12 

Mesdames, Messieurs, ARLOT Maurice, MARTIN Jocelyne, ARGENTIER Agnès, BISI Jean-Luc,  
SALVI Pierre, DUPONT Gilbert, MICHEL Marianne, GIRARD Stéphane, CORRENOZ Clotilde,  

PASSOUD René, PONCET Daniel, GARNIER Gilbert, 
 
POUVOIRS : 2  

NOYREY Jean-Yves donne pouvoir à HUSTACHE Nadine 
BRUN Thierry donne pouvoir à BRUN Philippe 
 

VOTANTS : 34 
Secrétaire de séance : Yves GENEVOIS 
 

Personnel administratif présent : 
Florent MALTERRE, DGS 
Lisa BUTAVAND, Pôle Finances 

 
 

         
 

Christian PICHOUD accueille les membres du conseil communautaire dans les nouveaux locaux du siège 

administratif de la communauté de communes de l’Oisans situé au 1B rue Humbert au Bourg d’Oisans. 



 

Le président évoque la mémoire de Marc Arnaud, conseiller communautaire et 1er adjoint à la commune 
de Vaujany. Il invite l’assemblée à observer une minute de silence. 
 

Approbation du compte rendu de la séance du  05/07/2018 

Le Président rappelle les évènements de cet été concernant l'élection partielle de Vaujany, impliquant la 
recomposition du conseil communautaire. Il rappelle la lettre du 31 juillet 2018 transmis à l'ensemble 
des délégués actuels. Il précise la répartition des délégués par commune et fait part des dispositions très 

contraignantes pour les petites communes qui ne disposeront plus que d'un seul délégué communautaire 
(avec un suppléant) qui ne satisfassent pas les élus de l'Oisans, mais qui sont réglementairement 
applicables. 

Sur proposition du Président, le compte rendu de la séance du 05/07/2018 2018 est approuvé à 
l’unanimité. 

 

 

1. Affaires générales : Abattoirs – Création d’une régie avec autonomie financière 
sans personnalité morale – Approbation des statuts et définition du conseil 
d’exploitation   

 

Par délibération du 11 février 2010 le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
de l’Oisans a pris la décision de créer un budget annexe en M42 pour la gestion et 

l’aménagement de l’abattoir de l’Oisans. Depuis cette date, le mode de gestion de ce service 
public a été la Délégation de service public par affermage. La DSP se termine au 31 décembre 
2018. Dans la perspective de cette échéance et à la demande des délégataires actuels souhaitant 

un changement d’organisation, les élus de l’Oisans ont souhaité lancé une étude en décembre 
2017 pour analyser les différents modes de gestion possibles pour la structure. Près de 8 

réunions d’échanges et de concertation avec les intéressés (exploitants actuels, agriculteurs du 
territoire, utilisateurs de l’abattoir) ont été programmées. L’option de création d’une SCIC 
longtemps évoquée, n’a pu aboutir. Le mode de déclaration fiscale choisi par les éleveurs ne 

permettait pas ce scénario.  
Les conclusions de l’étude et les derniers échanges, ont donc conduit à proposer la gestion en 
régie dotée de l’autonomie financière sans personnalité morale.  

Cela implique la constitution d’un Conseil d’Exploitation. Ce dernier constitue l’instance 
consultative qui prépare les délibérations concernant l’abattoir qui sont ensuite valider par le 
Conseil Communautaire. Cette instance est composée d’élus de la Communauté de Communes 

de l’Oisans et de membre de la société civile désignés par le Président de la collectivité. Il est 
proposé de constituer un CE de 7 membres, qui pourra être composé lors du prochain conseil 
communautaire. 

Pour faire fonctionner l’abattoir, la commission agriculture propose de lancer un marché public 
divisé en lots pour une mise en œuvre à partir du 1er janvier 2019. Ces lots reprennent les tâches 
réalisées sur place à l’abattoir à savoir : le travail en bouverie, en salle de saignée, en salle de 

triperie, gestion des déchets, découpe/mise sous vide. En parallèle un poste à temps partiel sera 
créé et porté par la Communauté de Communes de l’Oisans pour assurer la gestion du planning 

de l’abattoir, le  nettoyage avant tuerie, l’entrée des animaux et l’accueil des éleveurs, la pesée 
et la classification, le nettoyage de la structure, la sortie de la viande en colis, tâches 
administratives réglementaires, la régie de recettes, comptabilité et gestion des stocks, facilité 

le lien amont/aval pour développer la filière, exploiter les pistes de réduction des coûts, identifier 
les volumes échappant à l’abattoir sur sa zone de chalandise primaire. 



 

Ouïe cet exposé le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
VALIDE le mode de gestion de l’abattoir en régie à autonomie financière sans personnalité 
morale 

VALIDE les statuts de la régie tels que présentés en annexe de cette délibération 
AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

AUTORISE le Président à lancer les marchés publics nécessaires au fonctionnement de l’abattoir 
(le travail en bouverie, en salle de saignée, en salle de triperie, gestion des déchets, 
découpe/mise sous vide…) et à procéder au recrutement de l’agent CCO pour la gestion de 

l’Abattoir. 
 

Remarque : P HOLLEVILLE, attention au dimensionnement du poste, il faut gérer les taches et 

voir les contrats de prestations de services, notamment sur le nettoyage. 
 

2. Finances : transfert biens CCO partie 2 Alpes à la commune des Deux Alpes : 

Suite à la modification statutaire du 01/01/2018 relatif au transfert de compétences à la 

commune nouvelle des Deux Alpes, il est nécessaire de transférer les biens relatifs à 

l’exercice de ces compétences 

Vu la délibération de modification des statuts de la CCO du 28 septembre 2017, 
Au 1er janvier 2018, la commune des Deux Alpes a repris les compétences qui étaient exercées 

jusque-là par la CCO sur le territoire des Deux Alpes. 
 

Monsieur le Président précise que suite au transfert des compétences qui étaient exercées 

jusque-là par la CCO il est nécessaire de transférer tous les biens nécessaires à l’exercice de ces 
compétences à la commune des Deux Alpes. 
 

L’inventaire des biens à transférer a fait l’objet d’un procès-verbal validé par les deux parties en 
accord avec la trésorerie du Bourg d’Oisans 
 

Le montant total des valeurs initiales s’élève à 7 500 927.57 € et une valeur nette comptable au 
31/12/2017 à 6 526 772.44 € 
 
Ouï cet exposé,  
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à lôunanimit®, 
 
APPROUVE la liste des biens à transférer telle que déposée sur la table des délibérés et 
envoyée au préalable aux membres du conseil communautaire. 
AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier. 
 

 

3. Finances : Décision Modificative n°3 
Délibération de rééquilibrage budgétaire sans augmentation de crédit et sans utilisation des 

dépenses exceptionnelles 

Monsieur le Président indique au conseil communautaire quôil est nécessaire dôajuster certains 
articles du budget primitif 2018 concernant la communauté de communes en section de 
fonctionnement et en investissement. 
 

 



 

¶ En dépenses d’investissement : 

Quai de transfert (I04) besoin dôalimenter au bon service le compte 2135 de +10 000 ú 
pour lôam®nagement des bureaux du quai. En contrepartie diminution du compte  2135 
service BAT PFT (Bâtiment PFT) de ï 10 000 ú 
 
Maison intercommunale de lôOisans (ancienne MJO) (L03) Augmentation du compte 
2135 de 48 000 ú pour la réhabilitation énergétique du bâtiment. En contrepartie 
diminution du compte 2135 (BAT PFT) de ï 20 000 ú, diminution du compte 21571 du 
service collecte J06 de ï 23 000ú (crédits restants suffisant pour acheter le matériel suite 
à appel dôoffres) et diminution de crédits au service O12 ï Aires de loisirs compte 2135 
de ï 5 000 ú  
 

 
 

¶ En dépenses de fonctionnement : 
 
Alimentation du compte 673 (annulation de titres sur exercice antérieur) de 300 000 ú et 
209 ú 
pour réaffecter au bon compte dôimputation 1313 une subvention du Département 
encaissée en 2017 pour les voies vertes et pour les 209 ú côest un doublon dôune recette 
perçue pour lôusine dôincin®ration qui a déjà été déduite dôune facture.  

  
Basculement de lôinvestissement compte 2151 ï 30 000 ú pour les voiries 
intercommunales O01 à un compte de fonctionnement 615231 (entretien et réparation de 
voiries) + 30 000 ú. Ce compte permet également comme les dépenses dôinvestissement 
de bénéficier du FCTVA. 

  
Service L09 RAM Relais Assistants Maternels Oisans ï Réajustement au sein du service 
pour une meilleure gestion : au compte 6184 +250ú au compte 611 -250 ú. Au compte 
6067 +1000ú et 6182 + 200 ú et diminution du 611 de ï 1200 ú. 
 
Service général Q00 besoin dôaugmentation du compte 6232 fêtes et cérémonies 
(inauguration et autres) +6 000 ú. Réajustement au service communication Q04 compte 
6231annonces et insertions ï 6 000ú 
 
Service Q04 communication pour définir une stratégie autour de la marque Oisans ï 
Plateforme de marque besoin au compte 617 de +24 000 ú réajusté par la diminution de 
crédits du compte 6162 (assurances constructions du siège) service Q00 -24 000 ú 
 
Service O05 Filière bois ï Besoin à lôarticle Fêtes et cérémonies 6232 de 2 000 ú pour le 
colloque sur la stratégie forestière réajusté par la diminution de crédits du compte 6162 
(assurances constructions siège) service Q00 -2 000 ú 
 
Service O02 Plan climat territorial ï Besoin de réajuster à titre exceptionnel le compte 
6574 Subvention aide à la rénovation énergétique de + 1 194.91 ú pour finaliser un 
dossier sur lôexercice 2018. Réajusté par la diminution de crédits du compte 6162 
(assurances constructions siège) service Q00 -1 194.91 ú 

 
 
Le Président propose à lôassembl®e  la décision modificative n°3 telle que définie dans le tableau 
suivant :  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
Ouï cet exposé,  
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à lôunanimit®, 
 
APPROUVE la décision modificative n°3 modifiant les comptes du budget primitif 2018 tel 
quôindiqu® dans le tableau ci-dessus. 

 

4. Finances : Subventions d’équipement complémentaires 

Délibération d’attribution de subventions d’équipement pour cinq nouveaux projets 

communaux. Conformément au règlement financier provisoire voté par délibération du 4 

mai 2017.  

Le Président rappelle aux membres du conseil communautaire l’article 16 des statuts de la communauté 

de communes de l’Oisans relatif aux subventions d’équipements (fond de concours) ainsi que les 

dispositions de l’article L 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Il rappelle également qu’afin de financer certains équipements, des subventions d’équipements peuvent 

être versées entre la communauté de communes de l’Oisans et les communes membres après accords 

concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux 

concernés. 

 

Par délibération du 4 mai 2017 approuvée à l’unanimité, le Président rappelle le règlement financier 

provisoire : 

 

Article 1 

 

Pour les sept communes dont l'indice de richesse est compris entre 45 et 62 (Ornon, Villard Reymond, 

Besse, La Garde, Villard Notre Dame, Clavans, Oulles): 

 

Á L'aide de la Communauté de Communes de l'Oisans est plafonnée à 20 000 € par opération ; 
 

Á Cette aide sera au maximum de 50% de la part résiduelle, à équivalence du financement 
communal, dans la limite du 20% d'autofinancement communal obligatoire. 

 

Article 2 

 



 

Pour les quatre communes dont l'indice de richesse est compris entre 12 et 22 (Saint Christophe en 

Oisans, Villard Reculas, Le Freney, Mizoën): 

 

Á L'aide de la Communauté de Communes de l'Oisans est plafonnée à 15 000 € par opération ;  

 

Á Cette aide sera au maximum de 25% de la part résiduelle, dans la limite du 20% 
d'autofinancement communal obligatoire. 
 

Le Président rappelle que le montant total des subventions d’équipements déjà attribuées en 2018 s’élève 

à 37 267.74 €. 

Le tableau ci-dessous liste les projets présentés par les communes : 

Subventions d’équipements – Investissement – Aide aux petites communes 

 

(Maîtrise d’ouvrage communale) 

 

Communes Objet de la demande 
Coût de 

l’opération 
HT 

Aides autres  Différence 
Prise en charge 
communale HT 

Participation 
de la CCO HT 

 

Subventions d’équipements 2018 - DEPENSES 

Saint 
Christophe en 

Oisans 

Réhabilitation de l'hôtel 
des Ecrins pour le 
logement des travailleurs 
saisonniers 

605 942.00 415 362.00 190 580.00 175 580.00 15 000.00 

La Garde 

Réparation d'un onduleur 
des panneaux 
photovoltaïques du 
Prieuré 

5 200.00 0.00 5 200.00 2 600.00 2 600.00 

Villard Reculas 
Achat d'un porte outil 
avec chenille pour 
déneigement 

77 800.00 31 120.00 46 680.00 35 010.00 11 670.00 

Ornon 
Sculpture sur l’épicéa de 
la Mairie 

5 040.00 0.00 5 040.00 2 520.00 2 520.00 

       

 TOTAL DEPENSES 693 982.00 446 482.00   215 710.00 31 790.00 

 

Le montant total des subventions d’équipements attribuées en 2018 s’élèverait à présent à 69 157.74 €. 

 

Ouï cet exposé,  



 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE les demandes des communes indiquées ci-dessus 

 

AUTORISE le Président à verser à ces communes une subvention d’équipement afin de réaliser les 

opérations indiquées ci-dessus. 

 

PRECISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2018 – section d’investissement, 

chapitre 204 pour les dépenses et chapitre 13 pour les recettes 

 
 

5. Finances : CEE TEPCV – Sélection des projets communaux.  

Délibération de sélection des projets communaux dans la cadre de la valorisation des 

Certificats d’Economie d’Energie pour les Territoires à Energie Positive pour la Croissance 

Verte. (CEE TPCV). Conformément à la délibération du 8 mars 2018 approuvant le lancement 

d’un appel à projet. 

Le Président rappelle à l’assemblée la délibération en date du 9 novembre 2017 relative à l’approbation 

de la convention avec GEO PLC pour la valorisation des Certificats d’Economie d’Energie dans le cadre 

des Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte.  

 

Il rappelle la délibération du 8 mars 2018 approuvant le lancement d’un appel à projet auprès des 

communes du territoire et des habitants pour valoriser les CEE TEPCV octroyés à la Communauté de 

Communes de l’Oisans.  

 

Le montant des dépenses éligibles retenu pour les travaux des communes est de 287 500 €.  

 

Il rappelle également la délibération du 5 juillet 2018 approuvant la sélection des projets des communes 

suivantes :  

 



 

 

 

Le président présente le bilan des projets des communes, dont le tableau de synthèse est annexé 

à la présente délibération. 

 
Il précise que ces dossiers surlignés en vert répondent aux critères d’attribution et que le bureau 
communautaire qui s’est réuni le 13 septembre 2018 a émis un avis favorable pour retenir les 

dossiers de :  
 

 
 

Le président précise que le versement de la prime CEE ne pourra être effectif qu’a compté de la 
présentation de toutes les pièces justificatives demandées dans les fiches de de synthèse et 
d’analyse établies par notre prestataire GEOPLC et remises à toutes communes qui ont déposé 

un dossier.  
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 
 

DECIDE de retenir les travaux de : 
¶ La commune du Freney d’Oisans, pour la rénovation du pôle paramédical 

¶ La commune de Mizoën pour, la rénovation de mairie 
 

AUTORISE le Président à déposer un dossier par l’intermédiaire de la société GEO PLC, pour 
valoriser les CEE TEPCV liées à ces opérations. 

type de 

porteur maitre d'ouvrage bâtiment type de travaux

Montant 

éligible € HT

CEE TEPCV 

€TTC Prime Commune € TTC Prime CCO € TTC

commune La Garde Mairie

menuiseries, isolation 

murs, combles et 

plancher 4 540,75 € 5 588,62 € 4 470,89 € 1 117,72 €

CCO La Garde Mairie

menuiseries, isolation 

murs, combles et 

plancher 4 540,75 € 5 588,62 € 5 588,62 €

commune Le Bourg d'Oisans Mairie isolation murs 54 891,43 € 67 559,53 € 54 047,62 € 13 511,91 €

commune Besse Mairie menuiseries 2 876,00 € 3 539,69 € 2 831,75 € 707,94 €

commune Besse logement communal

remplacement 

chaudière 7 124,21 € 8 768,26 € 7 014,61 € 1 753,65 €

commune Allemont Mairie menuiseries 21 843,12 € 26 883,84 € 21 507,07 € 5 376,77 €

commune Allemont office du tourisme menuiserie 4 945,21 € 6 086,41 € 4 869,13 € 1 217,28 €

enveloppe 

communes 287 500 € 100 761,47 €

reste 

disponible 186 738,53 €

type de 

porteur maitre d'ouvrage bâtiment type de travaux

Montant 

éligible € HT

CEE TEPCV 

€TTC

Prime 

Commune € 

TTC Prime CCO € TTC

commune Le Freney pôle paramédical

Isolation murs, 

menuiseries, pompe à 

chaleur 38 312,36 € 47 153,67 € 37 722,94 € 9 430,73 €

commune Mizoen

mairie et four 

communal

Isolation murs, isolation 

de la toiture, 

menuiseries 36 949,38 € 45 476,16 € 36 380,93 € 9 095,23 €

enveloppe 

communes 287 500,00  75 261,74  

déjà attribué 100 761,47  

reste 

disponible 111 476,79  



 

AUTORISE le Président à signer tous les documents s’y rapportant 
PRECISE que conformément au règlement approuvé le 8 mars 2018, pour les dossiers des 
communes, 80% de la prime CEE sera versé directement à la commune ayant fait les travaux 

par GEO PLC et 20% de cette même prime sera conservé par la Communauté de Communes de 
l’Oisans.  

PRECISE que la somme est prévue au budget 2018. 

 

6. Finances : attribution de la subvention pour le remplacement des appareils de 
chauffage au bois 

Délibération d’attribution de subvention pour l’installation d’un appareil de chauffage au bois 

performant pour les propriétaires ou locataire en résidence principale ou secondaire sur le 

territoire de la communauté de commune d’ Oisans. Conformément à la délibération du 8 

mars 2018 approuvant le lancement d’un appel à projet. 

Le Président rappelle à l’assemblée la délibération en date du 9 novembre 2017 relative à l’approbation 

de la convention avec GEO PLC pour la valorisation des Certificats d’Economie d’Energie dans le cadre 

des Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte.  

 

Il rappelle la délibération du 8 mars 2018 approuvant le lancement d’un appel à projet auprès des 

communes du territoire et des habitants pour valoriser les CEE TEPCV octroyés à la Communauté de 

Communes de l’Oisans.  

 

Il rappelle également la délibération du 5 juillet 2018 approuvant l’attribution de subvention pour le 

remplacement d’appareils de chauffage au bois aux propriétaires ou locataire en résidences principale 

ou secondaire sur le territoire de la communauté de communes de l’Oisans.  

 

Le président présente les nouveaux dossiers reçus : 

 



 

 

n°dossier

type de 

porteur

maitre 

d'ouvrage Adresse

type de 

travaux devis €HT analyse GEO PLC

Montant 

éligible € HT

CEE TEPCV 

€TTC

Prime CCO € 

TTC

20180411-06B particulier

André 

OUGIER

La Fontaine 38142 Besse 

en Oisans

poêle 

granulés 4 903,36 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180702-13B Particulier

Agnès 

LECLERC

la Grange 38142 Le Freney 

d'Oisans poêle bois 3 321,03 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180703-14B Particulier

Déborah 

STAUFFER

25 chemin du Facteur 38 

114 Allemont

poêle 

granulés 5 780,57 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180705-16B Particulier

Dominique 

Moison

27 route du plan 38520 Le 

bourg d'oisans

poêle 

granulés 4 700,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180711-17B Particulier

Stéphanie 

Potier 47 impasse du Racle

poele de 

masse 6 216,11 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180718-18B particulier

Yolande 

HENON

320 route de longarret 

38114 Allemont

cuisinière 

bois 4 830,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180718-19B particulier

Florent 

Bourgeois

14 lotissement la sarenne 

38520 Le Bourg d' Oisans

poêle 

granulés 7 037,21 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180711-20B particulier

Céline VIEUX 

PERNON

20 rue général Bataille 

38520 Le Bourg d'Oisans poêle bois 5 540,78 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180809-24B particulier

Alain 

CHARLES

53 rue Docteur DADAY 

38520 Le Bourg d'Oisans

poêle à 

granulés 2 400,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180820-25B particulier

Raymond 

CLAVEL

Impasse Rue de saint 

anne 38 142 Besse en 

Oisans poêle à bois 2 850,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180820-26B particulier

Maryse 

FENOY

RD 1091 n°20 la Paute 

38520 le Bourg d'Oisans foyer fermé 6 730,90 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180820-27B particulier

Jean Paul 

HOSTACHE

les certs 38142 Auris en 

Oisans poêle à Bois 5 079,14 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180821-28B particulier

Nicolas 

ANDREFF

5 chemin de Cotasse 

38114 Allemont poêle à Bois 5 728,94 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180830-30B particulier

Adrien 

VILLOT

545 Route de la Pernière 

38114 Allemont

poêle 

granulés 3 244,96 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180830-31B particulier

Jean Noël 

JOLY

1 chemin de la 

Buissonnière 38860 Les 2 

Alpes

poêle 

granulés éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180901-32B particulier

Frédéric 

DUROULE

les certs 38142 Auris en 

Oisans

poêle 

granulés 6 341,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180911-33B particulier

Geneviève 

TURC

Le vernis 38520 Bourg 

d'Oisan

poêle 

granulés 2 626,95 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180911-34B particulier

Guy 

DUCHENE

75 route de MESSERY 

74140 YVOIRE

poêle 

granulés 3 600,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180910-35B particulier

Gérard 

MASSON

44 rue docteur daday 

38520 Le Bourg d'Oisans

poêle 

granulés 2 834,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180912-36B particulier

Marc 

VICOLETTO

6 rue René Cassin 69360 

St Symphorien d'Ozon

poêle 

granulés 3 222,75 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180912-37B particulier

Eric 

CUVELIER

42 rue des Grandes 

Rousses 38520 Le Bourg 

poêle 

granulés 3 152,53 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180912-38B particulier

Josette 

LAVIGNE

560 route de Savoie 

38114 ALLEMONT

poêle 

granulés 3 805,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

20180913-39B particulier

carole 

GOUJON

412 route du plan 38520 

Le Bourg d'Oisans poêle à bois 4 091,00 € éligible 1 000,00 € 1 230,77 € 1 230,77 €

dépences éligibles

enveloppe 

particuliers 60 000 € solde : 28 000,00 €

total montant 

éligible 23 000,00 € recettes : 28 307,69 €

déjà attribué 10 000,00 €



 

Il précise que ces dossiers répondent aux critères d’attribution et que le bureau communautaire 
qui s’est réuni le 13 septembre 2018 a émis un avis favorable pour attribuer une subvention de 
1 000 € à : 

 
 

¶ André OUGIER 
¶ Agnès LECLER 

¶ Déborah STAUFFER 
¶ Dominique MOISON 

¶ Stéphanie POTIER 
¶ Yolande HENON 

¶ Florent BOURGEOIS 

¶ Céline VIEUX PERNON 
¶ Alain CHARLES 

¶ Raymond CLAVEL 
¶ Maryse FENOY 

¶ Jean Paul HOSTAHCE 

¶ Nicolas ANDREFF 
¶ Adrien VILLOT 

¶ Jean Noel JOLY 
¶ Frédéric DUROULE  

¶ Geneviève TURC 

¶ Guy DUCHENE 
¶ Gérard MASSON 

¶ Marc VICOLETTO 
¶ Eric CUVELIER 

¶ Josette LAVIGNE 

¶ Carole GOUJON 
 

 
Le Président précise que la subvention sera versée après réalisation des travaux sur présentation 
d’un devis daté et signé et d’une facture conforme au devis où figure l’adresse précise de 

réalisation des travaux : n°, type de voie, nom de la voie, code postale, commune. A défaut, il 
conviendra de mentionner le n° de la parcelle cadastrale. 
 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE d’attribuer la subvention telle que présentée, à : 

¶ Agnès LECLER pour un montant de 1000 € 
¶ Déborah STAUFFER pour un montant de 1000 € 

¶ Dominique MOISON pour un montant de 1000 € 

¶ Stéphanie POTIER pour un montant de 1000 € 
¶ Yolande HENON pour un montant de 1000 € 

¶ Florent BOURGEOIS pour un montant de 1000 € 
¶ Céline VIEUX PERNON pour un montant de 1000 € 

¶ Alain CHARLES pour un montant de 1000 € 
¶ Raymond CLAVEL pour un montant de 1000 € 

¶ Maryse FENOY pour un montant de 1000 € 

¶ Jean Paul HOSTAHCE pour un montant de 1000 € 



 

¶ Nicolas ANDREFF pour un montant de 1000 € 
¶ Adrien VILLOT pour un montant de 1000 € 

¶ Jean Noel JOLY pour un montant de 1000 € 

¶ Frédéric DUROULE pour un montant de 1000 € 
 

AUTORISE le Président à déposer un dossier par l’intermédiaire de la société GEO PLC, pour 

valoriser 
 les CEE TEPCV liées à ces opérations. 

AUTORISE le Président à signer tous les documents s’y rapportant 
PRECISE que la somme est prévue au budget 2018. 

 

7. Finances : Attribution de la subvention aide à la rénovation énergétique 
 
Délibération pour l’attribution d’une subvention pour la rénovation thermique des logements 

en résidence principale sur le territoire de la communauté de commune de l’Oisans. 

Conformément à la délibération du 26 juillet 2012 

Le Président rappelle à l’assemblée la délibération du 26 Juillet 2012 visant à attribuer une subvention 

aux particuliers, propriétaires occupants d’une résidence principale sur le territoire de l’Oisans, pour des 

travaux de rénovation énergétique de leur logement. 

Depuis sa création, le dispositif a permis de financer de nombreux projet de rénovation « BBC 

compatible » 
 

Pour l’année 2018, 10 dossiers, sont en cours de travaux. 2 dossiers sont clôturés. 

Les dossiers de Mr Gillou et Mme Journet sont en attente d’instruction. Ils respectent toutes les conditions 

d’attribution de l’aide à la rénovation thermique. Selon les critères d’attribution de l’aide Monsieur Gillou 

et Madame Journet sont éligibles chacun à une aide de 3 000 €.  

Cependant, sur l’enveloppe de 30 000 € attribué à ce dispositif, il reste 1805.09 € avant instruction des 

dossiers de Mr Gillou et Mme Journet. 

Le Président propose de prendre une décision modificative au budget 2018 pour ajouter la somme de 

1194.91 € pour attribuer une subvention à Monsieur Guillou de 3000 € et repousser l’attribution de l’aide 

à Madame Journet à l’année prochaine.  

 



 

 

 

 

 

N° dossier Nom Prénom

Date de 

réception du 

dossier 

complet

Montant 

prévisionnel

des travaux en 

ϵ I¢

Montant des 

travaux 

ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝƴ ϵ 

HT

Taux de 

subvention

prime  

matériaux 

biosourcés

Montant 

provisoire 

maximum 

subvention

Solde 

budget CCO

Date de 

délibération
descriptif Travaux

31 194,91 €

20180705-48 GUILLOU Bruno 05/07/2018        10 452,00 €   10 000,00 € 25% 500 € 3 000,00 € 0,00 €
isolation comble + fenetres

но сфпΣфм ϵ0,00 €

лΣлл ϵ

total sub 2018

Solde budget 2018

budget 2018
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Ouï cet exposé,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

MANDATE le Président pour établir une décision modificative au budget 2018 pour ajouter le 
somme de 1194.91 € au dispositif service O02 article 6574 

DECIDE d’attribuer la subvention telle que présentée à Monsieur GUILLOU pour un montant de 
3 000 €. 

PRECISE que le montant attribué est provisoire et maximum. Il sera recalculé en application du 

taux de subvention ici voté au vu du montant des factures acquittées sans excéder le montant 
provisoire ici voté. 

PRECISE que la somme est prévue au budget 2018. 

 

8. Finances : Taxe de séjour 2019  
 

Suite à la décision du 05/07/2018 rectificatif pour la fixation de la taxe de séjour 

intercommunale en Oisans (notamment pour les logements non classés) – Recalcul sans les 

arrondis 

Le Président rappelle la délibération n° CCO_BO_2018_087 prise le 5 juillet 2018 concernant les tarifs 2019 de 
la taxe de séjour communautaire. Il s’avère que la mise en place des arrondis tels que prévus par ladite 
délibération, n’est pas juridiquement possible. Il est en effet nécessaire d’ajuster le tarif EPCI pour que les 
arrondis prennent en compte les 10% de Taxe additionnelle.  
 
Le Président propose d’appliquer les tarifs présentés dans le tableau ci-après. 
 
Au moyen de la présente délibération : 

Le conseil communautaire 

Á Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 

Á Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et 

R.2333-43 et suivants ; 

Á Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 

Á Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 ; 

Á Vu l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ; 

Á Vu l’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 

Á Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances rectificatives pour 2016 ; 

Á Vu les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 

Á Vu la délibération du conseil départemental de l’Isère du 18 juin 2009 portant sur l’institution d’une 

taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ; 
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Á VU le rapport de M. le Président ; 

Ouï cet exposé, le conseil communautaire, à l’unanimité, 

Délibère : 
 
Article 1 :  

Le Président précise que les tarifs applicables seront les suivants :  
 

 

AUTORISE le Président à effectuer toutes démarches nécessaires à la mise en œuvre. 

 

9. Finances : Maison Médicale de l’Oisans – Marché extension et rénovation – 

Avenant 1 Lot 8 Peinture  
 
– Travaux complémentaire de peinture dans le Sas et le Hall d’entrée de la maison médicale 
 

Le Président rappelle à l’assemblée la délibération du 13 mai 2017 relative à l’attribution d’un marché de 

travaux pour l’extension et la rénovation de la maison médicale. 

 

Catégories dôh®bergement Tarif  EP
CI  

Taxe additionnelle Tarif taxe 

Palaces 4 ú 0.4 ú 4.40 ú 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles 

2 ú 0.2 ú 2.20 ú 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles 

1.64 ú 0.16 ú 1.80 ú 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles 

1.18 ú 0.12 ú 1.30 ú 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0.82 ú 0.08 ú 0.90 ú 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres dôh¹tes 

0.73 ú 0.08 ú 0.80 ú 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout 

autre terrain dôh®bergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche de 24 heures 

0.6 ú 0.06 ú 0.66 ú 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 
autre terrain dôh®bergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports 
de plaisance 

0,20 ú 0,02 ú 0,22 ú 
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Le Lot 8 – Peinture – a été attribué à la société Christian FAY domicilié 12/14 place Bernard Palissy – Zone 

de Champ Fila – 38320 POISAT, pour un montant de 11 067.50 € HT soit 13 281.00 € TTC. 

 

Des travaux complémentaires de peinture sont nécessaires pour le hall et le SAS d’entrée de la maison 

médicale. 

 

 

Désignation des travaux supplémentaires 

 

 

Prix 

unitaire HT 

 

Montant 

HT € 

Travaux de plus-value 

Travaux peinture Hall (plafond, murs, boiseries) 

Travaux peinture SAS d’entrée (plafond, murs, boiseries) 

 

1 428.00 

350.00 

1 428.00 

350.00 

Total plus-value HT 1 778.00 

Total HT de l’avenant 1 1 778.00 

 

Aussi, le Président indique qu’il y a lieu de passer un avenant et donne lecture de l’avenant n°1 pour le 

lot 8, tel que déposé sur la table des délibérés. 

Ouï cet exposé 

Vu la validation de l’avenant par la CAO CCO en date du 18 septembre 2018, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

APROUVE l’avenant n°1 du Lot 8 – Peinture, pour un montant d’une plus-value de 1 778.00 euros HT, soit 

2 133.60 euros TTC, au marché de travaux pour l’extension et la rénovation de la maison médicale. 

AUTORISE le Président à signer l’avenant n° 1 du lot 9 et tous les documents s’y rapportant. 

 
 

10. Finances : Maison Médicale de l’Oisans – Marché extension et rénovation -  
Avenant 1 Lot 9 Electricité  

11.  

– Travaux supplémentaires de réajustement nécessaires pour l’aménagement de la maison 
médicale  
 

Le Président rappelle à l’assemblée la délibération du 13 mai 2017 relative à l’attribution d’un marché de 

travaux pour l’extension et la rénovation de la maison médicale. 
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Le Lot 9 – Chauffage/Électricité/Courants faibles – a été attribué à la société CC OISANS DÉPANNAGE – 

28 rue de Belledonne – 3520 BOURG D’OISANS, pour un montant de 41 767.00 € HT soit 50 120.40 € 

TTC. 

Suite au redressement judiciaire de la société CC OISANS DEPANNAGE, la communauté de communes a 

du reconstituer afin de trouver un nouveau prestataire pour terminer la mission. 

Le montant des travaux restant à réaliser étant inférieurs à 25 000.00 € HT, une demande de devis a été 

faite à 3 entreprises. L’entreprise étant retenu après analyse des offres est la société IDEOS domiciél 14 

rue de la Guillemat 38520 Bourg d’Oisans. 

Pour réajuster des travaux d’aménagement au bon fonctionnement de la maison médicale, il est nécessaire 

de passer un avenant. 

 

Désignation des travaux supplémentaires 

 

 

Prix unitaire 

HT 

 

Montant 

HT € 

Travaux de plus-value 

Travaux supplémentaire extension 

Travaux supplémentaire dans l’existant  

 

842.85 

1 267.54  

Total plus-value HT 2 110.39 

Total HT de l’avenant 1 2 110.39 

 

Aussi, le Président indique qu’il y a lieu de passer un avenant et donne lecture de l’avenant n°1 pour le 

lot 9, tel que déposé sur la table des délibérés. 

Ouï cet exposé 

Vu la validation de l’avenant par la CAO CCO en date du 18 septembre 2018, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APROUVE l’avenant n°1 du Lot 9 – Chauffage/Électricité/Courants faibles, pour un montant d’une plus-

value de 2 110.39  euros HT, soit 2 532.47 euros TTC, au marché de travaux pour l’extension et la 

rénovation de la maison médicale 

AUTORISE le Président à signer l’avenant n° 1 du lot 9 et tous les documents s’y rapportant. 

 
 

12. Finances : Aires de Loisirs – Marché entretien – Avenant 1 prolongation de la durée  

– Nécessité de prolonger la prestation d’entretien jusqu’à la fin de l’année permettant de 
lancer une nouvelle consultation 
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Le Président rappelle à l’assemblée la délibération en date du 17 juin 2014 attribuant le marché d’entretien 
des sanitaires publics en Oisans à l’entreprise R’JIL ENTRETIEN domicilié 13 route des Alpages – 38114 
VILLARD RECULAS, pour une durée de 4 ans. 
 

Il ajoute qu’au vu de la notification initiale, ces marchés sont arrivés à terme et que pour permettre une 
bonne continuation du service jusqu’à la fin de l’année 2018, il convient de passer un avenant 1 pour 
prolongation du contrat pour une durée de six mois. 

 
Le Président ajoute que cet avenant a été approuvé par les membres de la commission d’appel d’offres 
qui s’est réunie le 18 septembre 2018.   

 

Ouï cet exposé,  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APROUVE l’avenant n°1 de prolongation de durée du contrat de six mois, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces de l’avenant ci-dessus indiqué et toutes 
les pièces s’y rapportant. 
PRECISE que la dépense correspondante est inscrite au budget de la communauté de communes de 

l’Oisans  
 

13. Finances : Voies Vertes – Marché de travaux – Lot 6- cession Imhotep – Avenant 

1 de transfert - Reprise de l’actif par CAN Ouvrages d’art 
 

Le Président rappelle à l’assemblée la délibération du 14 décembre 2017 relative à l’attribution d’un marché 

de travaux pour la création de voie verte en Oisans. 

 
Le lot 6 - Rénovation et mise en sécurité des ouvrages de franchissement, a été attribué à 

l’entreprise IMHOTEP domiciliée ZI Pré Brun – 131 rue Emery – 38530 PONTCHARRA, pour l’offre 
variante 2 pour un montant après négociation de 225 657.00 € HT soit 270 788.40 € TTC 

 
A ce jour, la société IMHOTEP a fait l’objet d’une d’une cession de ses actifs. Par jugement du 
tribunal de commerce de Grenoble en date du 20 juillet 2018, les actifs de la société IMHOTEP 

ont été repris par la société CAN OUVRAGES D’ART, domicilié Quartier le Relut – 26 270 
MIRMANDE. 
 

Dès lors, il convient de passer un avenant 1 de transfert afin de matérialiser les effets juridiques 
attachés à la cession du contrat. 
 

Ouï cet exposé,  
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces de l’avenant 1 ci-dessus indiqué et toutes 

les pièces s’y rapportant. 
 

14. Affaires générales : Mutualisation RGPD :  
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Le règlement Européen n° 2016/679, dit règlement général sur la protection des données 

(RGPD). Avenant à la convention de service commun SIG : mutualisation du délégué à la 
protection des données personnelles / Accompagnement par un prestataire extérieur Optimex 
DATA. 

Le Président rappelle que le règlement Européen n° 2016/679, dit règlement général sur la protection 
des données (RGPD), constitue le texte de référence européen en matière de protection des données à 
caractère personnel. Il a été définitivement adopté par le Parlement européen le 14 avril 2016. Ses 

dispositions sont directement applicables dans l'ensemble des 28 États membres de l'Union européenne 
à compter du 25 mai 2018. 

Ce règlement impose d’assurer une protection optimale des données personnelles sous format 

informatique ou papier à chaque instant et être en mesure de la démontrer en documentant leur 
conformité. 

Il impose également la nomination d’un délégué à la protection des données personnelles. 

 

1. Le président propose l’accompagnement par un prestataire extérieur, OPTIMEX DATA 

Ce prestataire présente la proposition du prestataire 

- Pour les communes de moins de 1000 habitants : Ateliers mutualisés – 2 journées de 

formation - Coût : 1970 € HT/ (6 à 10 participants)  

Objectif : accompagner les communes dans la réalisation de leur registre des traitements et leur plan 
d’action. A travers les 4 sessions de formation, nous apportons les outils pratiques (référencés par la 
CNIL) et la méthodologie pour que les communes réalisent eux-mêmes leur Registre des traitements et 

leur plan d’actions correctives 
 

Á Découverte et Sensibilisation : ½ journée 

Á Formation Inventaire et Cartographie des traitements : ½ journée 

Á Formation et outils : Plans d’actions correctives 

Les ateliers seront espacés d’un à deux mois 

- En option avec un cout par commune de 850 € 

Á Validation du travail effectué par un juriste spécialisé : 1 journée 

 
- Pour les communes de plus de 1000 habitants – Coût 1750 € HT / commune  

Å Découverte et Sensibilisation mutualisées (1/2 journée en commun) 

Å Inventaire et Cartographie des traitements (1/2 journée en individuel par commune, 

centralisé dans un lieu unique) 

Å Analyse en interne par notre équipe de juriste (préparation de la cartographie des 

traitements et du plan d’actions) 

Å Restitution (2 heures en individuel par commune, à distance en viso-conférence) 

Le Président propose que la  communauté de communes soit le coordonnateur et l’exécuteur du 
marché. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9es_%C3%A0_caract%C3%A8re_personnel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9es_%C3%A0_caract%C3%A8re_personnel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parlement_europ%C3%A9en
https://fr.wikipedia.org/wiki/Avril_2016
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats_membres_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mai_2018


    

   

 

21 
 

Le financement du marché et les modalités de remboursement sont formalisées et organisées dans un 

avenant à la convention de service commun SIG déjà existante,  annexé à la présente délibération. 

2. Le président propose la mutualisation du délégué à la protection des données personnelles et la 

nomination du responsable SIG de la communauté de communes de l’Oisans, Aymeric Ambert. 

Cette mutualisation est  formalisée et organisée par un avenant à la convention de service commun SIG 
déjà existante,  annexé à la présente délibération. 

La convention de service commun SIG actuelle fait état actuellement d’une répartition des couts du service 
entre la communauté de communes et les communes de l’Oisans à respectivement 70 et 30 % ; les couts 
à la charge des communes étant répartis selon une clé  population DGF. 

La mutualisation du délégué modifierait la répartition des couts entre la communauté de commune et les 
communes : 60 % / 40 %. 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité , 
 

- Demande aux communes de délibérer pour la nomination d’Aymeric Ambert en tant que délégué 
mutualisé à la protection des données personnelles pour leur collectivité 

- Autorise le président à signer l’avenant à la convention portant création du service commun SIG 
tel qu’annexé à la présente délibération 

- Demande aux communes de délibérer pour l’a signature de l’avenant à la convention portant 
création du service commun SIG tel qu’annexé à la présente délibération 

- Autorise le président à signer la contrat de prestation d’OPTIMEX DATA pour le compte des 
membres du service commun SIG / RGPD 

 

15. Affaires générales : Mutualisation logiciel Marchés Publics Prestataire 

AGYSOFT/Marcoweb 

 – Convention de mutualisation d’un prologiciel de l’achat public – Communes d’Auris en 

oisans, Bourg d’Oisans, le Freney d’Oisans, La Garde en Oisans, Mizoën, Oulles et Saint 
Christophe en Oisans 

Le Président rappelle que tous les acheteurs publics auront, à partir du 1er octobre 2018, l’obligation de 
dématérialiser leurs procédures de passation de marchés publics supérieurs ou égaux à 25 000 euros. 
 

En 2017, la communauté de communes de l’Oisans a fait l’acquisition d’un prologiciel de rédaction des 
pièces administratives pour les marchés publiques dont le prestataire est AGYSOFT/MarcoWeb. 
 

Une proposition de mutualisation du logiciel MARCOWEB, logiciel de gestion de l’achat a été faite aux 
communes de l’Oisans pour permettre la fiabilisation de la commande publique, simplifier la procédure, 
uniformiser les documents pour les communes adhérentes, avoir une gestion globale des projets pour une 

visibilité accrue et permettre une mutualisation des coûts aux communes 
 
A ce jour, huit communes ont répondu favorable à cette mutualisation : 

Auris en Oisans, Bourg d’Oisans, Le Freney d’Oisans, La garde en Oisans, Mizoën, Ornon, Oulles et Saint 
Christophe en Oisans. 
 
Le Président donne lecture à lôassembl®e communautaire de la convention de mutualisation dôun 
prologiciel dôachat public. 
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Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, 

 
APPROUVE la convention de mutualisation du prologiciel de l’achat public entre la Communauté de 
communes de l’Oisans et les communes de Auris en Oisans, Bourg d’Oisans, Le Freney d’Oisans, La garde 
en Oisans, Mizoën, Oulles et Saint Christophe en Oisans, telle que déposée sur la table des délibérés. 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention mutualisation entre la Communauté de communes 
de l’Oisans et Auris en Oisans, Bourg d’Oisans, Le Freney d’Oisans, La garde en Oisans, Mizoën, Ornon, 

Oulles, et Saint Christophe en Oisans et toutes les pièces s’y rattachant. 
 

16. Economie : Tourisme – Hébergement - Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) 
– Convention cadre permettant de formaliser avec la CMA un partenariat sur la durée, notamment 
pour les actions de communication à réaliser ensemble et/ou le(s) relais pouvant être fait(s) sur nos 
actions respectives. Cette convention cadre permet donc de répondre à un besoin « immédiat » sur 
des actions dont la CMA pourrait faire officiellement le relais avec une communication partenariale, 
et de définir les règles d’utilisation de nos logos respectifs. 

 

Monsieur le Président donne lecture à l’assemblée communautaire de la convention de partenariat 
avec GAIA telle que déposée sur la table des délibérés et annexée à la présente délibération. 

Ainsi, le Président donne une présentation de la CMA. La Chambres de Métiers et de l’Artisanat 
(CMA) sont des établissements publics au service du développement économique territorial. 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Isère compte aujourd’hui 28 500 entreprises 

ressortissantes sur le département de l’Isère. 
Ses missions régaliennes : 

- La tenue du Répertoire des Métiers « RM » et l’organisation du Centre des Formalités des 

Entreprises « CFE » 

- L’organisation du Stage de Préparation à l’Installation « SPI » 

- La gestion des contrats d’apprentissage 

Ses missions économiques 
- Création Transmission Reprise 

- Développement des entreprises 

- Développement des territoires 

Plusieurs axes ont été identifiés par les parties au regard de leurs orientations politiques et de 
leurs missions respectives. 
Les axes sont les suivants : 

Axe 1 / Connaître le tissu artisanal 
Axe 2 / Prévenir les défaillances des entreprises en maintenant l’activité et l’emploi 
Axe 3 / Favoriser la création/reprise et la transmission d’entreprises 

Axe 4 / Accompagner les entreprises dans leur développement 
Axe 5 / Appuyer les actions en faveur du développement durable et de la transition énergétique 
Axe 6 / Soutenir l’innovation et favoriser la transition numérique 

Dans le cadre de la politique Immobilier de loisirs et de réchauffement des lits froids portée par 
la Communauté de communes de l’Oisans, les stations et les communes de l’Oisans, et ce afin 
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d’accompagner et faciliter le parcours des propriétaires s‘agissant de rénovation de leur(s) bien(s) 

immobilier(s), un référencement d’artisans et d’entreprises de rénovation partenaires – 
notamment locales et au travers de l’adhésion à une Charte Qualité – leur sera mis à disposition 
au sein de la plateforme de ressources immobilier de loisirs qui leur sera dédiée. 

 
Afin de présenter notre démarche et d’acter un soutien des organisations professionnelles du 
bâtiment compte tenu de l’importance du rôle de leurs adhérents, nous avons récemment 

rencontré la Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics de l’Isère (FBTP 38), la Confédération 
de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment de l’Isère (CAPEB 38), ainsi que la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat de l’Isère (CMA 38). S’agissant de la FBTP 38 et de la CAPEB 38, 

nous avons reçu un courrier de soutien de leur part confirmant leur volonté de nous accompagner 
dans cette démarche constructive (réflexions communes, actions conjointes, utilisation 
respectives des logos, etc…), dont les copies de ces courriers sont jointes à la présente 

délibération. 
 
Quant à la CMA 38, et dans une optique territoriale plus globale, il nous est proposé la signature 

d’une convention-cadre, permettant de « formaliser un partenariat sur la durée, notamment pour 
les actions de communication à réaliser ensemble et/ou le relais qu’il serait possible d’entériner 

sur nos actions respectives. Ceci serait valable pour quasiment toutes les thématiques car les 
axes prioritaires de cette convention-cadre sont relativement exhaustifs.  
 

Cette convention-cadre permettrait donc – en complément de l’accompagnement de la FBTP 38 
et de la CAPEB 38 – de répondre au besoin « immédiat » sur des actions qu’il serait possible 
d’engager officiellement ensemble, d’en faire le relais avec une communication partenariale, ainsi 

que de définir les règles d’utilisation de nos logos respectifs.  
La réalisation d’un portrait de territoire de l’artisanat permettra d’amorcer un partenariat plus 
opérationnel sur des actions spécifiques. 

Les objectifs seront de pouvoir bénéficier d’un état des lieux pour identifier les caractéristiques 
de l’artisanat sur le territoire et mise en perspective avec les moyennes départementales ou 
régionales, de mieux appréhender l’artisanat, d’identifier les enjeux, de bénéficier de données 

précises et à jour et d’aider à la prise de décision sur les actions à mettre en œuvre. 
La CMA réalisera une synthèse reprenant l’ensemble des données statistiques issu du Répertoire 
des Métiers des entreprises artisanales du territoire : nombre d’entreprises artisanales, répartition 

des activités, évolution du nombre d’entreprises, ancienneté des établissements, âge du chef 
d’entreprise, formes juridiques, etc., présenter les résultats de la synthèse de l’artisanat et 

identifiera les principaux enjeux de l’artisanat sur le territoire lors d’une réunion en présence 
d’élu(s) et/ou de technicien(s), et transmettre un fichier qualifié des entreprises artisanales du 
territoire. 

Il indique que le montant de la réalisation du portrait de territoire de l’artisanat s’élève à un 
montant total de 1 800 euros. 
Ouï cet exposé,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE la convention de partenariat entre la Communauté de communes de l’Oisans et La 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat telle que déposée sur la table des délibérés. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre la Communauté de 
communes de l’Oisans et La Chambre de Métiers et de l’Artisanat et toutes les pièces s’y 
rattachant. 
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17. Economie : Salon de l’emploi d’automne – Pôle Emploi - convention de partenariat 
pour le salon de Bourg d’Oisans  
 

– convention concernant la communication autour du salon, l’organisation de la journée de 
préparation des publics en amont et l’appui logistique de la CCO à Pôle Emploi pour 
l’organisation du salon 

 

La Maison de services au public de l’Oisans est partenaire depuis 10 ans du forum de l’emploi 
d’automne, organisé par Pôle Emploi. Lors de la dernière édition, ce sont plus de 80 employeurs 

et de 400 saisonniers qui se sont rencontrés. Cet événement constitue l’un des temps forts de 
l’animation économique et social du territoire, et est particulièrement attendu par les employeurs. 
En tant que partenaire, la MSAP est chargée de la communication locale sur l’événement, de 

renseigner la population locale, d’offrir le café le jour de l’événement et du fléchage. De plus, la 
MSAP participe à la journée de préparation des publics en amont du salon. Cette journée 
permettra de préparer les candidats à l’entretien d’embauche mais également de remettre à jour 

leur CV. 
Pour continuer à travailler en partenariat avec Pôle Emploi sur ce projet, il est proposé de signer 
la convention telle qu’annexée ci-joint. 

 
Ouï cet exposé,  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE la mise en place d’une convention de partenariat entre Pôle Emploi et la Communauté de 
Communes de l’Oisans pour le salon de l’emploi d’automne 2018. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant, 
 

 

18. Service à la population - MSAP : Réorganisation de l’équipe Maison de services au 
Public de l’Oisans/Antenne vallée de l’Eau d’Olle 
 

 – articulation du fonctionnement du service MSAP/Antenne sur trois temps plein, permettant 
de dégager du temps pour les formations/accueil sur rendez-vous et limitant les changements 
de personnel sur l’antenne de la vallée de l’Eau d’Olle 

 

L’équipe des chargées d’accueil de la MSAP est constituée aujourd’hui de 2,5 ETP organisée de la manière 
suivante :  

- 1,6ETP sur la MSAP localisée au Bourg d’Oisans 

- 0,9ETP sur l’antenne MSAP/API de la vallée de l’Eau d’Olle  

Dans le cadre de la réorganisation de la collectivité en juin 2017, le poste de responsable MSAP a évolué 
sur un poste de direction de pôle service à la population, développement économique, culturel et enfance. 

En parallèle, l’évolution des activités de la MSAP liées notamment à la dématérialisation croissante des 
démarches administratives a nécessité une réorganisation des processus de travail. Le temps d’accueil sur 
les deux structures est de 32,5 heures pour la MSAP du Bourg d’Oisans, et de 28 heures pour l’API/antenne 
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MSAP de la vallée de l’Eau d’Olle. Les évolutions de la structure entraînent une complexification des 
procédures d’accueil et d’accompagnement des publics, et la nécessité :  

- De mettre en place des formations très régulières 

- Une veille règlementaire et un benchmark 

- Des remplacements pour les congés des agents 

Pour la directrice de pôle, cela implique :  

- L’impossibilité de poursuivre les remplacements sur l’accueil de la MSAP 

- Des besoins de renfort sur la partie administrative tant au niveau de la MSAP qu’en lien avec la 
direction du pôle. 

Un agent à temps partiel a été recruté en mai 2018. Cet agent est actuellement en cours de formation 
interne dans la perspective d’un remplacement de départ en retraite courant 2019. Du fait d’un arrêt 
maladie au sein de l’équipe, cet agent est à temps plein depuis décembre 2018. Elle souhaite aujourd’hui 
conserver ce temps plein au sein de la collectivité. 

Au vu de ces éléments, il proposer de renforcer l’équipe par un demi-ETP, ce qui permettra d’ apporter un 
renfort administratif au pôle service à la population, développement économique, culturel et enfance pour 
permettre à la directrice d’assurer ses missions de management de proximité. 

 Ses missions seront les suivantes :  

o Tâches de secrétariat : rédaction de courrier, mise en forme, invitation, mailing 

o Revue de presse ; veille sur les évolutions des politiques publiques dans les thématiques du pôle 

o Accompagnement à l’organisation des événements  

o Remplacements ponctuels MSAP Bourg d’Oisans  

o Prise de rendez-vous/phoning  

Il est également proposé que le poste de l’antenne MSAP de la Vallée de l’Eau d’Olle/Agence Postale 

Intercommunale ne soit partagé qu’entre deux agents au lieu de trois actuellement, sauf en cas de 
remplacement. L’objectif est de rendre plus efficace le fonctionnement de la structure en limitant le 
nombre d’intervenants. 

Ouïe cet exposé le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

VALIDE l’augmentation de l’effectif de la Maison de services au public de l’Oisans d’1/2 ETP 

VALIDE la nouvelle organisation de travail de l’équipe MSAP 

 

19. Service à la population - MSAP : Convention Agence Postale Intercommunale et 

PV de mise à disposition du bâtiment – reprise de la gestion de l’équipement antenne 
MSAP/Agence Postale Intercommunale de la vallée de l’Eau d’Olle par la Communauté de 
Communes de l’Oisans dans le cadre du convention avec les communes de la vallée de l’Eau 

d’Olle. 
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Les communes de la vallée de l’Eau d’Olle et le SIEPAVEO ont fait le choix, en 2011, d’un maintien 

des services postaux sur le territoire par la création d’une Agence Postale Intercommunal (API). 
Dans l’objectif de rendre un service optimal aux habitants, cette API a été couplée avec une 
antenne de la Maison de Services au Publics de l’Oisans. Son rôle est d’accompagner les usagers 

dans l’ensemble de leurs démarches administratives et de recherche d’emploi, mais également 
de proposer des animations visant au développement économique et social du territoire. 
Jusqu’en 2017, la gestion logistique de la structure était assurée directement par le SIEPAVEO. 

Cependant, pour des raisons pratiques, il est pertinent que cette gestion soit prise en charge par 
la CCO dans le cadre d’une convention de gestion d’équipement et de prestation de service, telle 
qu’annexée à la présente délibération. Dans ce cadre, le local occupé par l’Agence Postale 

Intercommunale/antenne MSAP de la vallée de l’Eau d’Olle sera mis à disposition de la 
Communauté de Communes de l’Oisans par le SIEPAVEO, tel que présenté dans le Procès-Verbal 
de mise à disposition annexé à la présente convention. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
VALIDE la convention de mise à disposition telle qu’annexée à la présente délibération  
VALIDE la convention cadre pour la gestion de l’équipement API entre les communes d’Allemont, 

Oz, Vaujany et Villard Reculas et la Communauté de Communes de l’Oisans tel qu’annexé à la 
présente délibération 

AUTORISE le Président à signer la convention 

 

20. Service à la population : MSAP - Mise en place d’un système de vidéo surveillance 
à l’API 
 

 – installation de deux caméras de surveillance à l’API pour renforcer la sécurité des agents 

et des locaux 
 

Depuis 2011, les communes de la vallée de l’Eau d’Olle (Allemont, Oz, Villard Reculas et Vaujany) 

ont fait le choix, en lien avec la Communauté de Communes de l’Oisans, de mettre en place une 
Agence Postale Intercommunale/antenne MSAP pour la vallée de l’Eau d’Olle. Pour faire 
fonctionner cette structure, des agents de la Communauté de Communes mène à la fois les 

missions API et MSAP tous les matins du lundi au vendredi et les lundis et mercredi après-midi. 
Ces agents sont seuls sur leur poste de travail, et sont donc considérés comme travailleurs isolés. 
Pour assurer leur sécurité, des DATI (Dispositif d’Alerte Travailleurs Isolés) ont été mis en place. 

Pour compléter et renforcer ce système, il est proposé aujourd’hui d’installer deux caméras de 
vidéo-surveillance. Pour cela, l’ensemble des déclarations nécessaires seront réalisées auprès de 
la Préfecture et de la CNIL. 

Ouïe cet exposé Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
VALIDE l’installation de caméra de vidéosurveillance à l’Agence Postale Intercommunale de la 

vallée de l’Eau d’Olle/Antenne Maison de services au public 
AUTORISE le Président à signer tous les documents se rapportant à ce dossier, incluant les 
déclarations préfectorales et déclarations CNIL 

 

21. Service à la population : Mission Locale -  Subvention à la Mission Locale : attribution 
de la subvention annuelle de la Communauté de Communes à la Mission Locale 
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Le Président rappelle que la Mission Locale fait partie, aux côté du Pôle Emploi, du Service Public de 

l’Emploi. La Mission Locale a pour mission d’accompagner les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système 
scolaire dans leurs démarches d’orientation, de formation et d’emploi. Elles intègrent dans leur 
accompagnement les questions de santé, de logement et de mobilité. Elles favorisent également la 
concertation entre les différents partenaires en inscrivant son action dans le cadre du développement local 

au service des jeunes. 
 
Les Missions Locales sont des associations (loi 1901) crées en 1982, régies par un protocole d’accord 

national et pilotées régionalement par des élus et acteurs économiques, sociaux et associatifs. 
 
Le territoire de l’Oisans dépend de la Mission Locale Alpes Sud Isère, qui couvre les secteurs de Vizille, 

Oisans, Matheysine, Trièves. Elle offre un accueil de proximité en proposant des permanences deux fois 
par semaine à la Maison de services au public au Bourg d’Oisans. Sur notre territoire la Mission Locale suit 
en moyenne 140 jeunes en file active, venant de toutes les communes de l’Oisans. De plus, la structure 

collabore à la politique de développement économique et social de la Communauté de Communes en 
participant aux projets et événements du territoire en lien avec l’emploi et la formation. 
 

Pour 2018, la Mission Locale demande une participation de la Communauté de Communes de 1.78€ par 
habitant (même montant qu’en 2017), ce qui porte le montant total de la subvention à 19031,76 € pour 
2018 (10 692 X 1,78). 

 
Ouï cet exposé,  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le montant de la participation financière de la Communauté de Communes à la Mission 

Locale à hauteur de 19031.76 €, soit 1.78€ par habitant  
 

AUTORISE le Président à signer la convention annexée à la présente délibération 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 

 
 

22. Enfance : Crèche les Bambins de l’Oisans - Règlement de fonctionnement bambins 

de l’Oisans :  
 
document de référence concernant les relations avec les usagers, recensant l’ensemble des 
procédures mises en place sur la structure, mais également les droits et devoirs des familles. 
Document à faire valider par le Conseil Communautaire suite aux consignes données par la CAF. 

 

Le Président informe l’assemblée qu’il convient de valider le règlement de fonctionnement du 

multi accueil « Les Bambins de l’Oisans » de  la communauté de communes de l’Oisans. Le 
règlement se trouve en pièce jointe.  

Ce règlement précise les droits et les devoirs des parents fréquentant le MultiAccueil, et recense 
également l’ensemble des procédures mises en place au sein de la structure en matière d’hygiène 
et de sécurité. Le règlement traite des points suivants : les acteurs, les conditions d’accueil, les 

modalités d’admission, les modalités d’inscription et de facturation, l’organisation du quotidien de 
l’enfant, l’engagement des parents. Enfin, les annexes du règlement intègre l’ensemble des 
protocoles de soins et d’urgences et les procédures. 
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Le président propose à l’assemblée l’adoption de ce règlement den fonctionnement. 
 
Ouï cet exposé, 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVE le règlement de fonctionnement du multi accueil « Les Bambins de l’Oisans » de 
la communauté de communes de l’Oisans. 

 
 

23. Culture : DRAC : Convention Territoriale d’Education aux arts et à la culture 
 

 – délibération cadre actant la volonté de la Communauté de Communes de l’Oisans de 
travailler avec la DRAC sur l’élaboration d’une CTEAC 
 

Les Contrats territoriaux d’éducation artistique et culturelle ont été initiés par la DRAC en 2014. 
Le lancement de cette démarche est parti du constat que les espaces ruraux présentaient un 
déficit en termes d’accès à la culture. La DRAC a souhaité conventionner avec les EPCI, identifiés 

comme un échelon pertinent. L’enjeu est de permettre l’accès aux arts et à la culture tout au long 
de la vie, avec une priorité jeunesse (0-25 ans). La durée d’un CTEAC est de 6 ans (3 ans 
reconductible une fois) et l’objectif est que, au bout de ces 6 ans, tous les enfants du territoire 

aient pu participer à minima à un projet artistique. 
Les CTEAC permettent notamment de favoriser la présence d’artistes sur le territoire pour une 
durée relativement longue, pour venir mettre en place des projets d’éducation artistique et 

culturelle. L’idée est que l’équipe artistique soit en relation avec les habitants et propose des 
projets en lien avec les structures du territoire. L’offre est construire selon les spécificités du 
territoire. 

Concernant le territoire de l’Oisans, la Communauté de Communes porte différentes actions en 
matière d’éducation aux arts et à la culture :  

- Le Dispositif de Réussite Educative, qui inclut un volet culture, qui est déployé dans le 
cadre des sorties familiales organisées par le dispositif 

- L’école de musique intercommunale 

- Depuis mars 2018, la coordination du réseau des Médiathèques de l’Oisans 

- Depuis juillet 2018, la CCO s’est engagée dans un contrat territorial de lecture avec la 
DRAC 

De plus, différents projets culturels sont en cours sur le territoire : « Regard des lieux » sur Livet-

et-Gavet, « des clics et des classes », projet dans lequel 5 écoles du territoire sont impliquées, 
résidence de la compagnie « Ici-Même », … 
Au vu du contexte territorial, la convention entre la CCO et la DRAC pourrait porter sur deux 

thématiques principales : le patrimoine d’une part, le livre et la lecture d’autre part. La convention 
qui serait signée entre la CCO et la DRAC concernant le CTEAC est une convention d’objectif et 
non une convention financière. Les dossiers qui pourront être financés dans ce cadre feront l’objet 

d’une demande de financement spécifique de manière annuelle. Au vu de ces éléments, il est 
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proposé que la CCO engage une réflexion avec la DRAC autour de l’élaboration de cette 

convention, pour permettre de poursuivre et renforcer les actions engagées, que ce soit à l’échelle 
communale ou intercommunale. Il est proposé de signer la convention d’ici la fin de l’année 2018. 
 

Ouï cet exposé le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
VALIDE le principe d’engager une réflexion autour de l’élaboration d’une convention d’objectifs 

avec la DRAC dans le cadre d’un CTEAC  
 
AUTORISE le Président à engager le travail nécessaire à l’élaboration de cette convention, et à 

réunir les groupes de travail  techniques et politiques permettant d’alimenter cette réflexion 
 

24. Culture : Résidence Compagnie Ici-même 
 
 – délibération cadre actant la volonté de la CCO de travailler sur la possibilité d’élaborer un 
projet en lien avec le Département et la DRAC pour élargir la résidence de la compagnie « ici-

même » en dehors du collège des six vallées 
 

La compagnie « Ici-Même » est un groupe de 25 à 30 artistes. L’espace quotidien est envisagé 
comme un lieu et un objet d’expérimentation. Ainsi, la compagnie a conduit en janvier 2018 un 

projet financé par le Département au centre d’entretien routier situé au Bourg d’Oisans, le projet 
« tombe la neige ». Ce travail a été réalisé autour de la mobilité et des transports, qui ont été 
identifiés par la compagnie comme des problématiques fortes du territoire. La compagnie a été 

en immersion au sein du CER et a vécue sur place. Ce projet s’inscrivait dans le cadre plus large 
de « paysage-paysages ». Ce travail a aboutis à une performance publique en janvier 2018, qui 
a connue beaucoup d’engouement.  

En juillet, la compagnie a obtenu un financement pour 6 jours de travail sur un projet intitulé 
« agence de conservation station ici-même » (DRAC et Département). L’objectif était de faire 
connaître la compagnie, mais également pour la compagnie de mieux connaitre le territoire en 

allant à la rencontre des habitants de l’Oisans. Enfin, à partir de septembre 2018 et pour trois 
ans, la compagnie sera en résidence au sein du collège des 6 vallées. Ce projet est financé par 
le Département. 

Il parait intéressant de pouvoir profiter de la présence de la compagnie sur le territoire pour une 
durée de trois ans pour élargir sa mission, et de proposer un projet innovant et expérimental 

pour le territoire de l’Oisans. Ce projet pourrait être cofinancé par la CCO, la DRAC et le 
Département. Différentes pistes d’action pourraient être envisagées, comme par exemple :  

- « arpentage » intercommunal de la compagnie pour observer le territoire, à pied et en 

stop 

- Création d’un « objet éditorial », objet « navette » qui pourrait circuler de commune en 
commune 

- Ouvrir une émission de radio live une fois par semaine 

Le projet (tant sur le fond que d’un point de vue financier) doit être co-construit entre la 
compagnie et la Communauté de Communes, et tout est modulable selon les thématiques 

identifiées comme intéressantes par la CCO. 
Ouïe cet exposé le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  



    

   

 

30 
 

VALIDE le principe d’engager une réflexion autour de l’élargissement du projet de résidence de 

la compagnie « Ici-Même » au sein du collège des 6 vallées à l’ensemble du territoire de l’Oisans 
CONFIRME la volonté de la Communauté de Communes de l’Oisans de favoriser l’accès à la 

culture pour les habitants du territoire 

Présentation par Bernard MICHEL  
Des actions multiculturelles déjà engagées sur le territoire par cette compagnie qui est intervenue 
dans différentes communes, au centre d'entretien routier départemental. Projets innovants (Album, 

médiathèques, performance sonore…)délibération cadre sans implication financière pour l'instant 
afin d'engager la mise de place de projets qui pourraient être définis au sein de la CCO (sans 
politique actuellement exercée au sein de notre EPCI sur la culture) l'Intercommunalité Oisans se 

placerait alors en relais des politiques culturelles développées par la région et le département (en 
allant au de-là de la politique actuelle essentiellement destinée aux populations touristiques). 

 

25. Culture : Ecole de musique - Projet révolution française  

 
– Projet porté par l’association chant’Oisans en partenariat avec les professeurs de l’école de 
musique de l’Oisans qui intègre de nombreuses associations de chants et de danses du 

territoire de l’Oisans  
 

L’association « Chant’Oisans » souhaite proposer un projet culturel à l’échelle du territoire de 
l’Oisans, impliquant : la lyre, l’orchestre junior, le big band, le Bourg d’Oisans barn dance, le 

Cantorissium, Brin de Folie, Sakadanse et la petite chorale de l’école de musique. L’idée est de 
proposer un spectacle articulant théâtre, musique et danse. 3 concerts sont prévus le 13 juin 
2019, le 14 juin 2019 et le 16 juin 2019, au Bourg d’Oisans pour les deux premières dates et à 

Allemont pour la dernière date. Les partitions de musique ont été écrites par Denis Nicolais, 
Président de Chant’Oisans et de la Lyre de l’Oisans. 
L’association Chant’Oisans a fait une demande de financement et de mise à disposition des 

professeurs de l’école de musique pour la participation au spectacle (voir demande en annexe). 
Ce projet est intéressant pour la dynamique culturelle du territoire de l’Oisans, et permet de 

rassembler de nombreuses associations autour d’un événement fédérateur. Cependant, les 
partitions proposées ne correspondent pas au niveau des élèves de l’école et à  la géométrie des 
ensembles de l’école de musique. Il est donc proposé :  

- D’accéder à la demande de l’association en mettant les professeurs à la disposition de 
l’association pour participer aux répétitions et aux trois spectacles. Cette participation 
correspond à une enveloppe financière de 5500€ en heures supplémentaires à prévoir en 

supplément au budget 2019 de l’école, soit une augmentation de 2% du budget du 
personnel. Cela implique une semaine banalisée pour les professeurs de l’école de musique 
la semaine du 11 juin, avec annulation des cours sans report possible. 

- De n’impliquer dans la participation au spectacle que les élèves autonomes et quelques 

élèves adultes de l’école de musique. 

Ainsi, cela permettra de maintenir la programmation de l’école de musique identique à celle de 
l’année précédente pour 2018-2019 (spectacle de Noël, concert, spectacle de fin d’année…) tout 
en permettant une participation de la CCO à travers son école de musique à ce projet culturel 

important pour le territoire. 
Ouïe cet exposé le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  



    

   

 

31 
 

VALIDE la participation de l’école de musique au projet révolution à travers la mise à disposition 

des professeurs de l’école, pour un volume d’environ 5 500 € à ajouter au budget 2019 
 

Présentation Ch LE QUANG 
Dépenses à prévoir au BP 2019  

  
Remarque : A GINIES Pourquoi les professeurs ne sont pas actifs dans le projet au titre du bénévolats 
également comme les autres acteurs du territoire. 

C'est un projet initié par le territoire qui sollicite la CCO et ses professeurs de l'école de musique, à titre 
professionnel, sans réel objectif pédagogique défini, d’où le cout supplémentaire en HS pour les 
professeurs de l'école de musique. La  participation a été minimale pour combiner à la fois le projet 
Révolution et le spectacle de fin d'année de l'école de musique CCO. 
 

26. Culture : Réseaux des Médiathèques de l’Oisans – Contrat de Territoire Lecture 
(CTL) –  
 

Proposition d’une délibération de validation de la version définitive et d’autorisation du 
Président à signer le Contrat de Territoire Lecture avec la Drac pour réaliser et financer un 
plan d’actions autour de la lecture publique sur le territoire de l’Oisans 

 

Par délibérations du 8 mars et 5 juillet 2018, le Président rappelle que le conseil communautaire a validé la 

co-construction dôun projet partagé de lecture publique en Oisans et lô®laboration dôun Contrat Territoire 

Lecture (CTL). 

 

Le Président rappelle que le CTL permet dô®laborer et de financer conjointement des plans d'action 

concertés en faveur du développement de la lecture, avec le souci de toucher en priorité les territoires et les 

populations les plus éloignés de la lecture, et de permettre la réalisation dôactions de mise en réseau des 

structures de lecture publique et des actions et évènements dô®ducation artistique et culturelle. 

 

Après un travail de consolidation avec la Drac, le Président propose de valider la version définitive du CTL 

de lôOisans et à lôautoriser le Président à le signer. 

 

Les actions qui seront financées dans le CTL de lôOisans en 2018 sont les suivantes : 

 

Action 
Coût action 

(en TTC)  

Participation  

Drac 

Participation  

Département 

Participation  

CCO 

Embauche dôun coordinateur 

réseau à ½ temps ï catégorie A 
25 000 ú 

5 000 ú  

(20 %)  

15 000 ú 

(60 %)  

5 000 ú  

(20 %)  

Organisation dô®v¯nements 

culturels autour du livre et de 

la lecture publique 

10 000 ú 
5 000 ú  

(50%) 
0 ú 

5 000 ú  

(50%) 

Total 35 000 ú 10 000 ú 15 000 ú 10 000 ú 

Le Président précise que la participation financière de la Drac sera dôun montant similaire en 2019 et 2020. 

Par ailleurs, dans le cadre de ce CTL, il sera encouragé la mise en place de résidences dôaccueil dô®crivains 

à rayonnement intercommunal portés par les bibliothèques et communes du territoire. 
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La version définitive du Contrat Territoire Lecture de lôOisans est annexée à la présente délibération. 

 

Ouï cet exposé,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
VALIDE la version définitive du Contrat Territoire Lecture de l’Oisans 
 

AUTORISE le Président à signer le Contrat Territoire Lecture avec la Drac et toutes autres pièces 
nécessaires à la mise en œuvre de cette demande.  
 

 

27. Tourisme : Convention de groupement de commandes pour l’élaboration d’un 
Schéma d’activité de pleine nature à l’échelle du massif de Belledonne avec la CC 

du Grésivaudan et désignation d’un représentant de la communauté de communes 
de l'Oisans au copil  
 

– Convention de groupement de commandes pour la réalisation d’un schéma des activités de 
pleine nature sur le massif de Belledonne. Le groupement est porté par la CC du Grésivaudan.  
 

Le Président rappelle le rôle de l’association espace Belledonne, notamment sur le développement 

touristique de ce territoire. Il précise que l’association étant son périmètre sur six collectivités 
territoriales. Il précise que l’action est portée par la communauté de communes du Grésivaudan. 

 
Il présente la volonté du territoire de réaliser un schéma des activités de pleine nature pour la 
chaine de Belledonne en associant les 6 collectivités. Il précise que cette action sera financée par 

la communauté de communes du Grésivaudan et qu’il n’y a pas d’incidence financière pour la 
communauté de communes de l'Oisans. 
 

Il présente la convention tel qu’annexée à la présente délibération et propose au conseil 
communautaire de l’approuver.  
 

Il précise qu’un représentant au comité de pilotage doit être désigné.  
 
 

Le Conseil communautaire, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Approuve la convention de groupement de commande tel que annexé à la présente 
délibération. 
 

- Autorise le Président à signer la convention. 

- Désigne les maires des communes d’Allemont M. Alain GINIES et de Vaujany M. Yves 
GENEVOIS et de Livet et Gavet, M. Gilbert DUPONT comme représentants de la communauté 
de communes de l'Oisans au sein du comité de pilotage 

 
 

Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires et relatifs à ce dossier 
 

28. Déchets : PREVENTION,  COLLECTE  ET VALORISATION  DES DECHETS  
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- Convention constitutive d'un groupement de commandes /Modernisation et gestion 

partenariales d'un centre de tri sur le site ATHANOR et autres prestations mutualisées 
associées avec la communauté d'agglomération du Pays Voironnais et les 

communautés de communes du Grésivaudan, de la Matheysine, de l'Oisans, du 
Trièves et de Saint Marcellin Vercors Isère communauté - Autorisation au Président à 
signer et nomination des membres de la CAO de groupement 

 

Le président donne lecture du rapport suivant,  
 

Exposé des motifs 
 
 
Grenoble-Alpes Métropole est propriétaire dôune usine dôincin®ration et de valorisation 
énergétique (UIVE) et dôun centre de tri, tous deux exploités par des contrats de délégation de 
service public qui arrivent à leur terme le 31 décembre 2019. Ces outils de traitement 
métropolitains sont actuellement utilisés également, pour tout ou partie, par les collectivités du 
Sud-Isère.  
Lôaction des collectivités en charge de la gestion des déchets évolue sensiblement ces dernières 
années, avec des objectifs de plus en plus ambitieux en termes de tri et de réduction des déchets, 
sous lôeffet conjugué de leurs propres initiatives et de lô®volution du cadre réglementaire. Les 
territoires produiront de moins de moins en moins de déchets résiduels et un volume de plus en 
plus important de déchets destinés à être recyclés. 
De tels enjeux impliquent une évolution nécessaire des outils de traitement des déchets 
vieillissants, sur le territoire du Sud-Isère. Lô®ch®ance des contrats de délégation de services 
publics de lôusine dôincin®ration et du centre de tri sur le site ATHANOR à La Tronche, a offert 
lôopportunit® dôune redéfinition du dimensionnement et du périmètre de chalandise de de ces 
outils aux besoins futurs. 
Le périmètre de chalandise étant un facteur dimensionnant les futurs outils, la métropole dès le 
lancement de lô®tude réalisée dans le cadre de son schéma directeur déchets, a associé 
lôensemble des territoires voisins du Sud-Isère pour prendre part à la réflexion. 
De nombreux échanges et concertations ont été menés durant deux années permettant dôaboutir 
à un consensus politique entre les EPCI concernés. En effet, les partenaires ont convenu de 
mutualiser les outils industriels de traitement à lô®chelle du Sud-Isère. Cela, permet dôaboutir à 
une gestion ambitieuse et solidaire, visant à sécuriser à moyen et long termes les exutoires, à 
maîtriser les coûts dans la durée et partager les risques techniques et industriels. 
Un montage partenarial, permettant de conserver la maîtrise de la compétence collecte et 
traitement des déchets par chacun des partenaires a été recherché. Au vu des différentes 
possibilités offertes, il a été convenu de constituer un groupement, qui pouvait prendre la forme 
soit dôun marché public global de performances dans le cadre duquel lôinvestissement serait 
assumé par les collectivités partenaires, soit dôune concession dans le cadre de laquelle 
lôinvestissement serait majoritairement porté par le concessionnaire, ainsi que le risque 
commercial. 
Le partenariat Sud-Isère est entré en phase opérationnelle au travers de la création dôun comité 
technique et dôun comité de pilotage. Les projections détaillées des gisements de déchets, issues 
de ces réunions, conduisent à envisager dans un premier temps la reconstruction dôun centre de 
tri évalué à 30 millions dôeuros pour un besoin annuel de 51 000 tonnes avec une mise en service 
en 2023, puis une usine dôincin®ration évaluée à 142 millions dôeuros pour un besoin annuel de 
155 000 tonnes et une mise en service mi 2025. Le projet envisagé présente par ailleurs lôint®r°t 
de permettre de maintenir en fonctionnement les outils existants dans lôattente de la construction 
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des nouveaux et ainsi de garantir la continuité du service public tout en optimisant les coûts de 
reconstruction. 
LôAssistant à Maîtrise dôOuvrage recruté par la Métropole dans ce cadre, recommande la 
passation dôun marché public global de performance recouvrant la conception, la construction et 
lôexploitation pour chacune des unités afin dô®viter les renvois de responsabilité entre concepteur 
et exploitant. 
Afin de conserver la maîtrise de la gestion de ces outils, les élus de Grenoble-Alpes Métropole, 
de la communauté de communes du Grésivaudan, de la communauté de communes de la 
Matheysine, de la communauté de communes de lôOisans, de la communauté de communes du 
Trièves, de la communauté dôAgglom®ration du Pays Voironnais et de Saint Marcellin Vercors 
Isère communauté ont validé los du comité de pilotage du 5 juillet 2018, le choix de lancer une 
consultation en marché public global de performance à lô®chelle des territoires du Sud-Isère pour 
lôexploitation de lôancien centre de tri actuel et le démantèlement du process à terme ainsi que la 
conception, la construction et lôexploitation dôun nouveau centre de tri sur le site ATHANOR. 
La Métropole ainsi que ses partenaires ont souhaité, que le marché global de performance ainsi 
que les consultations pour le recrutement des prestataires intellectuels, et des autres opérateurs 
économiques nécessaires à la bonne réalisation de cette opération, soient passés dans le cadre 
dôun groupement de commandes, conformément aux dispositions de lôarticle 28 de lôordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015, qui portera sur lôexploitation de lôancien centre de tri actuel et le 
démantèlement du process à terme ainsi que la conception, la construction et lôexploitation dôun 
nouveau centre de tri sur le site ATHANOR. 
Il est proposé de signer une convention constitutive de groupement de commandes entre les 
Membres afin de définir les règles de fonctionnement du groupement permettant de choisir un 
prestataire pour les prestations définies précédemment. 
Les modalités de fonctionnement seront les suivantes : 
Il est proposé que la Métropole soit le coordonnateur du groupement en tant que  propriétaire de 
lôinstallation  

 Le coordonnateur, sera chargé de : 
 
 assister les Membres dans la définition de leurs besoins et les centraliser, 
 rendre compte aux Membres de lôorganisation technique et administrative quôil est 

prévu de mettre en îuvre afin de mener à bien les procédures de consultation, 
 élaborer lôensemble du ou des dossiers de consultation en fonction des besoins définis 

par les Membres, 
 assurer lôensemble des opérations de sélection de (des) titulaires, 
 signer au nom et pour le compte des Membres, le(s) contrat(s), 
 procéder à la notification des contrats au nom et pour le compte des Membres, 
 assurer lôex®cution des contrats et transmettre aux Membres les documents 

nécessaires à lôex®cution des contrats en ce qui les concerne, 
 contrôler la bonne exécution du ou des marchés objet du groupement, 
 répartir les charges et recettes communes, 
 effectuer tout acte lié à la bonne exécution de la présente convention, 
 ester en justice au nom et pour le compte des Membres, 
 conclure dô®ventuelles modifications en cours dôex®cutions. 

 
La convention constitutive prévoit la création dôune commission dôappel dôoffres de groupement 
dans laquelle chacune des collectivités nomme un représentant et un suppléant, dans les 
conditions prévues à lôarticle L.1414-3 du code général des collectivités territoriales. Elle prévoit 
également que les décisions soient prises à la majorité des Membres ayant voix délibérative. 
Chacun des membres a une voix. En cas dô®galit® de vote, le Président a voix prépondérante.  
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Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil : 

- dôapprouver la désignation de Grenoble-Alpes métropole comme coordonnateur du 
groupement de commandes 

  

 

 

 dôapprouver les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour 

la passation dôun marché global de performance pour lôexploitation de lôancien centre de 

tri actuel et le démantèlement du process à terme ainsi que la conception, la construction 

et lôexploitation dôun nouveau centre de tri sur le site ATHANOR ; ainsi que dô®ventuels 

marchés accessoires nécessaires au bon fonctionnement et à la continuité du service 

concerné, 

 

 dôautoriser le Président à signer la convention constitutive de groupement de commandes 

citée précédemment, avec les partenaires du Sud-Isère, la communauté de communes du 

Grésivaudan, la communauté de communes de la Matheysine, la communauté de 

communes de lôOisans, la communauté de communes du Trièves, la communauté 

dôAgglom®ration du Pays Voironnais et Saint Marcellin Vercors Isère communauté, 

 

 dôautoriser le Président à désigner le représentant de la CCO à la commission dôappel 
dôoffres du groupement de commandes précité ainsi que son suppléant parmi les Membres 
élus de la commission dôappel dôoffres ayant voix délibérative. 
 

Monsieur  Pierre BALME en tant que titulaire et Monsieur Pierre GANDIT en tant que suppléant 
font  acte de candidature pour représenter la CCO au sein de la commission de groupement de 
commandes précité, il est procédé au vote. 
Suite au vote de lôassembl®e 
 
A lôunanimit®, Monsieur Pierre BALME est élu en tant que titulaire et Monsieur Pierre GANDIT 
est élu en tant que suppléant pour représenter la CCO au sein de la commission de groupement 
de commande précité. 
 
Ouï cet exposé, le conseil communautaire à lôunanimit®, 
 

- APPROUVE  la désignation de Grenoble-Alpes métropole comme coordonnateur du 
groupement de commandes 

 APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour 

la passation dôun marché global de performance pour lôexploitation de lôancien centre de 

tri actuel et le démantèlement du process à terme ainsi que la conception, la construction 

et lôexploitation dôun nouveau centre de tri sur le site ATHANOR ; ainsi que dô®ventuels 

marchés accessoires nécessaires au bon fonctionnement et à la continuité du service 

concerné, 

 

 AUTORISE le Président à signer la convention constitutive de groupement de commandes 

citée précédemment, avec les partenaires du Sud-Isère, la communauté de communes du 

Grésivaudan, la communauté de communes de la Matheysine, la communauté de 
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communes de lôOisans, la communauté de communes du Trièves, la communauté 

dôAgglomération du Pays Voironnais et Saint Marcellin Vercors Isère communauté, 

 

Remarque : J RICHARD souhaite obtenir des précisions sur les projections de tonnages en 

Oisans.  
L'exercice est effectivement complexe sur des durée aussi longue de 30 ans, mais 
aujourd'hui, tous les dispositifs réglementaires et organisations locales orientent vers des 

baisses notables de tonnages d'ordures ménagères et d'augmentation de flux de matériaux 
recyclables et valorisables. Les choix proposés en Oisans, comme pour d'autres collectivités 
sont effectivement volontaristes. 

 

 

29. Déchets : PREVENTION,  COLLECTE  ET VALORISATION  DES DECHETS 

 
 - Convention constitutive de groupement de commandes /Modernisation et gestion 

partenariales de l'usine d'incinération sur le site ATHANOR et autres prestations 
mutualisées associées avec la communauté d'agglomération du Voironnais, les 
communautés de communes du Grésivaudan, de la Matheysine, de l'Oisans, du 

Trièves - Autorisation au Président à signer la convention et nomination des membres 
de la CAO de groupement 

 
Le Président donne lecture du rapport suivant, 
 
OBJET : PREVENTION, COLLECTE ET VALORISATION DES DECHETS -  Convention 
constitutive de groupement de commandes /Modernisation et gestion partenariales de l'usine 
d'incinération sur le site ATHANOR et autres prestations mutualisées associées avec la 
communauté d'agglomération du Voironnais, les communautés de communes du Grésivaudan, 
de la Matheysine, de l'Oisans, du Trièves - Autorisation au Président à signer la convention et 
nomination des membres de la CAO de groupement 

 

Exposé des motifs 
 
 
Grenoble-Alpes Métropole est propriétaire dôune usine dôincin®ration et de valorisation 
énergétique (UIVE) et dôun centre de tri, tous deux exploités par des contrats de délégation de 
service public qui arrivent à leur terme le 31 décembre 2019. Ces outils de traitement 
métropolitains sont actuellement utilisés également, pour tout ou partie, par les collectivités du 
Sud-Isère.  
Lôaction des collectivités en charge de la gestion des déchets évolue sensiblement ces dernières 
années, avec des objectifs de plus en plus ambitieux en termes de tri et de réduction des déchets, 
sous lôeffet conjugué de leurs propres initiatives et de lô®volution du cadre réglementaire. Les 
territoires produiront de moins de moins en moins de déchets résiduels et un volume de plus en 
plus important de déchets destinés à être recyclés. 
De tels enjeux impliquent une évolution nécessaire des outils de traitement des déchets 
vieillissants, sur le territoire du Sud-Isère. Lô®ch®ance des contrats de délégation de services 
publics de lôusine dôincin®ration et du centre de tri sur le site ATHANOR à La Tronche, a offert 
lôopportunit® dôune redéfinition du dimensionnement et du périmètre de chalandise de ces outils 
aux besoins futurs. 
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Le périmètre de chalandise étant un facteur dimensionnant les futurs outils, grenoble-Alpes 
Métropole dès le lancement de lô®tude réalisée dans le cadre de son schéma directeur déchets, 
a associé lôensemble des territoires voisins du Sud-Isère pour prendre part à la réflexion. 
De nombreux échange et concertations ont été menés durant deux années, permettant dôaboutir 
à un consensus politique entre les EPCI concernés. En effet, les partenaires ont convenu de 
mutualiser les outils industriels de traitement à lô®chelle du Sud-Isère. Cela, permettant dôaboutir 
à une gestion ambitieuse et solidaire, visant à sécuriser à moyen et long termes les exutoires, à 
maîtriser les coûts dans la durée et partager les risques techniques et industriels. 
Un montage partenarial, permettant de conserver la maîtrise de la compétence collecte et 
traitement des déchets par chacun des partenaires a été recherché. Au vu des différentes 
possibilités offertes, il a été convenu de constituer un groupement, qui pouvait prendre la forme 
soit dôun marché public global de performances dans le cadre duquel lôinvestissement serait 
assumé par les collectivités partenaires, soit dôune concession dans le cadre de laquelle 
lôinvestissement serait majoritairement porté par le concessionnaire ainsi que le risque 
commercial. 
Le partenariat Sud-Isère est entré en phase opérationnelle au travers de la création dôun comité 
technique et dôun comité de pilotage. Les projections détaillées des gisements de déchets, issues 
de ces réunions, conduisent à envisager dans un premier temps la reconstruction dôun centre de 
tri évalué à 30 millions dôeuros pour un besoin de 51 000 tonnes avec une mise en service en 
2023, puis une usine dôincin®ration évaluée à 142 millions dôeuros pour un besoin annuel de 
155 000 tonnes et une mise en service mi 2025. Le projet envisagé présente par ailleurs lôint®r°t 
de permettre de maintenir en fonctionnement les outils existants dans lôattente de la construction 
des nouveaux et ainsi de garantir la continuité du service public tout en optimisant les coûts de 
reconstruction. 
LôAssistant à Maîtrise dôOuvrage recruté par la Métropole dans ce cadre, recommande la 
passation dôun marché public global de performance recouvrant la conception, la construction et 
lôexploitation pour chacune des unités afin dô®viter les renvois de responsabilité entre concepteur 
et exploitant. 
Afin de conserver la maîtrise de la gestion de ces outils, les élus de Grenoble-Alpes Métropole, 
de la communauté de communes du Grésivaudan, de la communauté de communes de la 
Matheysine, de la communauté de communes de lôOisans, de la communauté de communes du 
Trièves et de la communauté dôAgglom®ration du Pays Voironnais ont validé lors dôun comité de 
pilotage du 5 juillet 2018, le choix de lancer une consultation en marché public global de 
performance à lô®chelle des territoires du Sud-Isère, pour lôexploitation de lôancienne unité 
dôincin®ration et de valorisation énergétique (UIVE) et la conception, la construction et 
lôexploitation de la nouvelle usine dôincin®ration et de valorisation énergétique (UIVE), sur le site 
ATHANOR à La Tronche. 
La Métropole ainsi que ses partenaires ont souhaité, que le marché global de performance ainsi 
que les consultations pour le recrutement des prestataires intellectuels, et des autres opérateurs 
économiques nécessaires à la bonne réalisation de cette opération soient passés dans le cadre 
dôun groupement de commandes, conformément aux dispositions de lôarticle 28 de lôordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015, qui portera sur lôexploitation de lôusine actuelle et sa déconstruction 
ainsi que la conception, la construction et lôexploitation dôune nouvelle usine dôincin®ration et de 
valorisation énergétique (UIVE) sur le site Athanor. 
 
Il est ainsi proposé de signer une convention constitutive de groupement de commandes entre 
les Membres afin de définir les règles de fonctionnement du groupement permettant de choisir 
un prestataire pour les prestations définies précédemment. 
Les modalités de fonctionnement seront les suivantes : 

 Le coordonnateur sera chargé de : 
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 assister les Membres dans la définition de leurs besoins et les centraliser, 
 rendre compte aux Membres de lôorganisation technique et administrative quôil est 

prévu de mettre en îuvre afin de mener à bien les procédures de consultation, 
 élaborer lôensemble du ou des dossiers de consultation en fonction des besoins définis 

par les Membres, 
 assurer lôensemble des opérations de sélection de (des) titulaires, 
 signer au nom et pour le compte des Membres, le(s) contrat(s), 
 procéder à la notification des contrats au nom et pour le compte des Membres, 
 assurer lôex®cution des contrats et transmettre aux Membres les documents 

nécessaires à lôex®cution des contrats en ce qui les concerne, 
 contrôler la bonne exécution du ou des marchés objet du groupement, 
 répartir les charges et recettes communes, 
 effectuer tout acte lié à la bonne exécution de la présente convention, 
 ester en justice au nom et pour le compte des Membres, 
 conclure dô®ventuelles modifications en cours dôex®cutions. 

 
La convention constitutive prévoit la création dôune commission dôappel dôoffres de groupement 
dans laquelle chacune des collectivités nomme un représentant et un suppléant, dans les 
conditions prévues à lôarticle L.1414-3 du code général des collectivités territoriales. Elle prévoit 
également que les décisions soient prises à la majorité des Membres ayant voix délibérative. 
Chacun des membres a une voix. En cas dô®galit® de vote, le Président a voix prépondérante. Il 
est proposé que la Métropole soit le coordonnateur du groupement. 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil communautaire : 

 dôapprouver la désignation de Grenoble-Alpes Métropole comme coordonnateur du 

groupement de commande, 

 dôapprouver les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour 

la passation dôun marché global de performance pour lôexploitation de lôusine actuelle et 

sa déconstruction ainsi que la conception, la construction et lôexploitation dôune nouvelle 

usine dôincin®ration et de valorisation énergétique (UIVE) sur le site ATHANOR ; ainsi que 

dô®ventuels marchés accessoires nécessaires au bon fonctionnement et à la continuité du 

service concerné, 

 

 dôautoriser le Président à finaliser et à signer la convention constitutive de groupement de 

commandes citée précédemment, avec les partenaires du Sud-Isère, la communauté de 

communes du Grésivaudan, la communauté de communes de la Matheysine, la 

communauté de communes de lôOisans, la communauté de communes du Trièves et la 

communauté dôAgglom®ration du Pays Voironnais, 

 

 dôautoriser le Président à désigner le représentant de la CCO à la commission dôappel 
dôoffres du groupement de commandes précité ainsi que son suppléant parmi les Membres 
élus de la commission dôappel dôoffres ayant voix délibérative. 

 
Monsieur  Pierre BALME en tant que titulaire et Monsieur Pierre GANDITen tant que suppléant 
font acte de candidature pour représenter la collectivité au sein de la commission de groupement 
de commandes précité dont elle est membre, il est procédé au vote. 
Suite au vote de lôassembl®e 
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A lôunanimit®   Monsieur Pierre BALME est élu en tant que titulaire et Monsieur Pierre GANDIT 
est élu en tant que suppléant pour représenter la CCO au sein de la commission de groupement 
de commande précité. 
 
Ouï cet exposé, le conseil communautaire à lôunanimit®, 
 

 APPROUVE la désignation de Grenoble-Alpes Métropole comme coordonnateur du 

groupement de commande, 

 APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour 

la passation dôun marché global de performance pour lôexploitation de lôusine actuelle et 

sa déconstruction ainsi que la conception, la construction et lôexploitation dôune nouvelle 

usine dôincin®ration et de valorisation énergétique (UIVE) sur le site ATHANOR ; ainsi que 

dô®ventuels marchés accessoires nécessaires au bon fonctionnement et à la continuité du 

service concerné, 

 

 AUTORISE le Président à finaliser et à signer la convention constitutive de groupement 

de commandes citée précédemment, avec les partenaires du Sud-Isère, la communauté 

de communes du Grésivaudan, la communauté de communes de la Matheysine, la 

communauté de communes de lôOisans, la communauté de communes du Trièves et la 

communauté dôAgglom®ration du Pays Voironnais, 

 

 AUTORISE le Président à désigner le représentant de la CCO à la commission dôappel 
dôoffres du groupement de commandes précité ainsi que son suppléant parmi les Membres 
élus de la commission dôappel dôoffres ayant voix délibérative. 

 

 
Information sur les travaux du quai de transfert par Florent Malterre 

  
·        Information sur la fin de contrat de Ronaval et le contentieux actuel sur la fin de 

contrat et le portage de salariés qui aujourd'hui ont été  tous reclassés. La CCO a fait les 

accompagnements nécessaires à travers des courriers de partenaires et l'embauche de 2 

personnes en direct par la CCO. le mémoire en réponse de Maitre Fessller semble tout à 

fait adapté. 

 

30. GEMAPI: Transfert de la compétence « Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations » au SYMBHI sur l’axe de la Romanche  

 
– Nouvelle compétence obligatoire depuis le 1er janvier 2018, transfert au SYMBHI sur l’axe 
Romanche élargi (cf. carte), réflexion en cours sur la mise en œuvre de la compétence sur le 

reste du territoire (affluents de la Romanche) 
 

La Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et Affirmation des Métropoles (Loi MAPTAM) du 

27 janvier 2014 et la Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Loi NOTRe) du 7 

août 2015 ont conféré aux intercommunalités à compter du 1er janvier 2018 la compétence Gestion des 
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Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) par transfert automatique des 

communes. 

Cette nouvelle compétence est définie par 4 items obligatoires parmi une liste de 12 missions précisées 

par l’article L211-7 du code de l’environnement, à savoir : l’intervention de la collectivité (le cas échéant 

dans le cadre de procédure de Déclaration d’Utilité Publique ou de Déclaration d’Intérêt Général), pour 

entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 

présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, et visant : 

1. 1° l’aménagement de bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 

2. 2° l’entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les 

accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau 

3. 5° la défense contre les inondations et contre la mer 

4. 8° la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines 

Cette compétence GEMAPI répond à un besoin de replacer la gestion des cours d’eau au sein des réflexions 

sur l’aménagement du territoire. Elle permet ainsi aux collectivités d’aborder de manière conjointe la 

prévention des inondations et la gestion des milieux aquatiques (gérer les ouvrages de protection 

contre les inondations, faciliter l’écoulement des eaux notamment par la gestion des sédiments, gérer des 

zones d’expansion des crues, gérer la végétation dans les cours d’eaux et leurs abords immédiats) et 

l’urbanisme (mieux intégrer le risque d’inondation et le bon état des milieux naturels dans l’aménagement 

de son territoire et dans les documents d’urbanisme). 

Cette réforme vise également à conforter la solidarité territoriale : le risque d’inondation ou les atteintes 

à la qualité des milieux ne connaissant pas les frontières administratives, le regroupement des 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) est encouragé au sein de structures dédiées 

pour exercer ces compétences à la bonne échelle hydrographique. 

Cette compétence obligatoire est donc directement exercée par les EPCI. Elle est cependant « sécable » 

géographiquement et techniquement et peut être transférée ou déléguée en tout ou partie à des syndicats 

mixtes (syndicats de rivière, Établissements Publics Territoriaux de Bassin – EPTB, Établissements Publics 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux – EPAGE). 

Enfin, la mise en place de la compétence GEMAPI ne remet pas en cause les droits et les devoirs du 

propriétaire riverain, lequel reste responsable de l’entretien du cours d’eau et de la préservation des 

milieux aquatiques situés sur sa propriété (article L215-14 du Code de l’Environnement) en contrepartie 

du droit d’usage de l’eau et du droit de pêche. La collectivité peut s’y substituer, au cas par cas, en cas 

de défaillance, urgence ou intérêt général via une procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG). Les 

Associations Syndicales Autorisées (ASA), qui constituent une forme de syndicats de copropriétaires 

riverains mutualisant leurs actions au sein de structures publiques, vont donc poursuivre leurs missions 

qui ne relèvent pas de la compétence GEMAPI.  

De même l’État garde la responsabilité de l’entretien et de la gestion des cours d’eau domaniaux relevant 

du domaine public fluvial (DPF). Il continue d’élaborer les cartes des zones inondables, d’assurer la 

prévision et l’alerte des crues (il faut savoir que le dispositif Vigicrues ne couvre que les cours d’eau 
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majeurs), d’élaborer des plans de prévention des risques (PPRi), de contrôler l’application de la 

réglementation en matière de sécurité des ouvrages hydrauliques, d’exercer la police de l’eau. 

Les responsabilités des maires au titre de leurs pouvoirs de police générale définies à l’article L.2212-

2 du CGCT (comprenant la prévention des inondations), et des polices spéciales (en particulier la police 

de conservation des cours d’eau non domaniaux, sous l’autorité du Préfet) restent inchangées. Ainsi, à ce 

titre, le maire doit toujours : 

- informer préventivement les administrés ; 

- assurer la mission de surveillance et d’alerte ; 

- organiser les secours en cas d’inondation. 

Il leur appartient notamment d’élaborer et de mettre en œuvre le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

et son volet inondation. Dans ce cadre ils associent l’opérateur GEMAPI de leur territoire qui se met à leur 

disposition dans le cadre de la gestion de crise. 

Ces éléments préliminaires établis, il s’agit maintenant d’étudier les modalités d’exercice de la 

compétence GEMAPI sur le périmètre de la CCO. 

Le territoire de l’Oisans est concerné par un seul bassin versant, celui de la Romanche.  

Différents acteurs interviennent en 2017 sur la partie Oisans du bassin versant de la Romanche : le 

SYMBHI, l’ADIDR, deux associations syndicales autorisées (SUO et ASMR), le comité de rivière 

Romanche... 

Le SYMBHI porte des grands projets d’aménagement sur les rivières Isère et Romanche relatifs à la 

protection contre les inondations et à la préservation des milieux naturels liés à l’eau. Les ouvrages de 

protection contre les inondations construits par le SYMBHI sont ensuite gérés par l’ADIDR qui en assure 

notamment l’entretien et la surveillance. 

En plus des ouvrages sur la Romanche, l’ADIDR gère actuellement les digues de la Lignarre en aval du 

barrage de la Poyat jusqu’à la confluence avec la Romanche. En rive droite, la digue gérée démarre 

immédiatement en aval du barrage, en rive gauche, la digue commence environ 450 m en aval du barrage. 

L’ADIDR gère également les digues de l’Eau d’Olle en aval du barrage du Verney, sur la commune 

d’Allemont  depuis la fin de la concession EDF (environ une quarantaine de mètres en aval de la restitution) 

en rive droite jusqu’à la confluence avec la Romanche (secteurs non endigué hors gestion AD). En rive 

gauche, la digue gérée démarre 320 m en amont de la passerelle de la Pernière Haute sur la commune 

d’Oz en Oisans jusqu’à la confluence avec la Romanche (secteurs non endigués hors gestion AD). 

La disparition de l’ADIDR et son intégration au SYMBHI est programmée entre 2018 et 2020 (avant le 

31/12/2019 constituant une date butoir en matière de renouvellement d’autorisation des digues de classes 

A et B) afin de constituer une entité unique qui puisse construire et gérer les systèmes d’endiguement. 

Les statuts du SYMBHI modifiés lui permettent d’intervenir sur l’ensemble des items de la compétence 

GEMAPI, et son périmètre d’intervention a vocation à couvrir tout le grand bassin versant de l’Isère en 

assurant ainsi les concertations nécessaires avec l’amont. En conséquence, il est proposé de transférer la 

compétence GEMAPI de la Communauté de communes de l’Oisans au SYMBHI à date d’effet immédiat sur 

le périmètre cartographié ci-après, correspondant au périmètre historique d’action du SYMBHI sur  la 

Romanche et de l’ADIDR.  
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Le nouveau fonctionnement du SYMBHI sera actif à compter à date d’effet immédiat et nécessitera des 

délégués des EPCI adhérents dès cette date pour engager les nombreux projets prévus. 

Des réflexions sont par ailleurs engagées avec le Conseil Départemental de l’Isère, qui propose que 

le SYMBHI soit l’outil (en tant que futur EPAGE) par lequel il appuie techniquement et financièrement les 

EPCI pour une structuration et une mutualisation de l’exercice de la compétence GEMAPI sur la partie 

iséroise du bassin versant de l’Isère et de ses affluents. 

En parallèle, la CCO a lancé à l’automne 2017, en partenariat avec la CC du Briançonnais, une étude sur 

la mise en place de la compétence GEMAPI, comprenant un volet technique, juridique et financier. 

Ces conclusions, prévues en cours d’année 2018, permettront d’organiser l’exercice de la compétence sur 

le périmètre d’intervention de la CCO. 

Pour finir, rappelons que le contrat de rivière Romanche, grâce à une ingénierie locale développée,  a 

déjà permis de constituer un bon socle de connaissances sur les milieux aquatiques présents sur le bassin 

versant de la Romanche, accompagné d’un programme d’actions. 

Vu la loi n°2014-58 portant Modernisation de l’Action Publique et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), 

notamment l’article 59, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE de transférer, à date d’effet immédiat, la compétence GEMAPI au SYMBHI sur le périmètre 

suivant (cartographié ci-après) : 

- le lit majeur de la Romanche, de la limite Hautes-Alpes/Isère jusqu’à la limite entre la CCO et 

Grenoble-Alpes-Métropole, 

- l’Eau d’Olle, en aval du barrage du Verney, 

- la Lignarre, en aval des seuils de la Poyat, 

- la Sarenne, en aval de la cascade, 

- le Vénéon, en aval de la centrale de Pont Escoffier, 

sans préjudice des missions exercées par l’ADIDR au titre de la période transitoire prévue par la loi jusqu’en 

2020, et ce dans l’attente de la reprise desdites missions par le SYMBHI ; 

ACTE la représentation de la CCO au sein du SYMBHI et de l’ADIDR à date d’effet immédiat pour 

l’ensemble des collectivités de l’Oisans ; 

APPROUVE l’adhésion de la CCO au SYMBHI ; 

APPROUVE les nouveaux statuts du SYMBHI ; 

DÉSIGNE, en tant que représentants de la CCO au SYMBHI, les trois titulaires suivants :  

André SALVETTI, Alain GINIES, Christian PICHOUD et les trois suppléants suivants : Patrick HOLLEVILLE, 

Pierre GANDIT, Nicole FAURE ; 
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POURSUIT avec le Conseil Départemental de l’Isère l’examen de sa proposition pour envisager l’option 

que le SYMBHI exerce les missions d’EPAGE sur tout le périmètre de la CCO ; 

INDIQUE qu’une étude GEMAPI est en cours sur les affluents de la Romanche (hors périmètre transféré 

au SYMBHI). À l’issue de ce travail, un positionnement sur les partenariats avec le SYMBHI pourra être 

engagé ; 

AUTORISE le Président à signer tous les actes afférents à cette décision. 

 

31. Personnel : Actualisation du tableau des effectifs : Promotion interne service 

administratif / Passage à temps plein d’un agent du multi accueil Les Bambins / 
création du grade d’ingénieur principal sur le pôle environnement déchets / Création 
de deux postes à temps non complet pour le réseau des médiathèques de l’Oisans / 

création d’un poste à temps non complet gestionnaire d’abattoir 
 

Le Président informe l’assemblée qu’il convient d’actualiser le tableau des effectifs des emplois 

de la communauté de communes de l’Oisans. En effet, pour tenir compte de l’évolution de carrière 
des agents et des recrutements, le Président propose d’effectuer une mise à jour régulière du 
tableau des effectifs. 
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SIEGE DE BOURG D’OISANS 

 
Service administratif 

 
Fermeture d’un 1 POSTE dans le cadre des rédacteurs principaux à 35 heures  
n°R03-2015-07-35 H  

Motif de fermeture du poste : Promotion interne 
Cadre fermé : Rédacteur principal 1er classe     
Nombre d’heures hebdo : 35 heures 

Description de l’emploi occupé : Responsable ADS 

 

 
Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des attaché territoriaux à 35 heures  
n°R03-2018-09-35 H  

Motif de l’ouverture du poste : Promotion interne   
Cadre ouvert : Attaché territorial     
Nombre d’heures hebdo : 35 heures 

Description de l’emploi occupé : Responsable ADS 

 

 
Multi accueil les Bambins 

Fermeture d’un 1 POSTE dans le cadre des agents sociaux  n°L06-2017- 11- 21 
H  
Motif de fermeture du poste : Augmentation du temps de travail 

Cadre fermé : Agent social     
Nombre d’heures hebdo : 21 heures 
Description de l’emploi occupé : Assistant petite enfance 

 

Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des agents sociaux  n°L06-2018- 09- 35 H  

Motif d’ouverture du poste : Augmentation du temps de travail 
Cadre ouvert : Agent social     
Nombre d’heures hebdo : 35 heures 

Description de l’emploi occupé : Assistant petite enfance 
 

  



    

   

 

45 
 

 

 
Collectes 

Fermeture d’un 1 POSTE dans le cadre des ingénieurs n°J05-2017- 09- 35 H  
Motif de fermeture du poste : Recrutement sur un autre grade d’ingénieur 
Grade fermé : Ingénieur     

Nombre d’heures hebdo : 35 heures 
Description de l’emploi occupé : Directeur du pôle environnement déchets 

 

Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des ingénieurs  n°J05-2018- 09- 35 H  
Motif d’ouverture du poste : Recrutement sur le grade d’ingénieur principal 

gadre ouvert : Ingénieur principal     
Nombre d’heures hebdo : 35 heures 
Description de l’emploi occupé : Directeur du pôle environnement déchets 

 

 

 
Réseau des médiathèques de l’Oisans 

 

Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des attachés territoriaux  n°L06-2018- 09- 
17.5 H  

Motif d’ouverture du poste : Création de service 
Cadre ouvert : Attaché territorial     
Nombre d’heures hebdo : 17.5 heures 

Description de l’emploi occupé : Coordinateur RMO 

 

Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des adjoints administratifs n°L06-2018- 
09- 17.5 H  
Motif d’ouverture du poste : Création de service 

Cadre ouvert : Adjoint administratif     
Nombre d’heures hebdo : 17.5 heures 
Description de l’emploi occupé : Assistant RMO 

 
 

Service technique 
 

Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des agents de maitrise  n°O016 -2018- 09- 
18 H  
Motif d’ouverture du poste : Création de service 

Cadre ouvert : Agent de maitrise     
Nombre d’heures hebdo : 18 heures 
Description de l’emploi occupé : Gestionnaire abattoir  
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MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 

 

Ouverture d’un 1 POSTE dans le cadre des adjoints administratifs  n°L02-2018- 

09- 35 H  
Motif d’ouverture du poste : Augmentation du temps de travail secrétariat 
Cadre ouvert : Adjoint administratif     

Nombre d’heures hebdo : 35 heures 
Description de l’emploi occupé : Agent d’accueil 

 
Fermeture d’un 1 POSTE dans le cadre des adjoints administratifs n°L02-2017- 
05- 17.5 H  

Motif de fermeture du poste : Augmentation du temps de travail 
Cadre fermé : Adjoint administratif     
Nombre d’heures hebdo : 17.5 heures 

Description de l’emploi occupé : Agent d’accueil 
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SERVICES 
Cadre d'emploi 

GRADE 
Nombre de 

poste en Juin 
2018 

Nombre de 
poste 

septembre 
2018 

POSTES 
POURVUS 

DONT TEMPS PARTIELS ET NON 
COMPLETS (TP)  

N°poste ouvert 

Direction générale  

Direction 
générale des 
services 

Directeur 
général 40/80 
000 (emploi 

fonctionnel) 

1 1 1     

  

  Ingénieur en 
chef de classe 
normale 

1 1 1     

Q00-2016-12-35-1 

Attaché 
territorial 

Attaché 
principal 1 1 1     Q00-2016-07-35-1 

Déchèteries 

Technicien  Technicien  1 1 1     HOO-2017-11-35-1 

Adjoint 
technique 

Adjoint 
technique  

2 2 2     
  

Adjoint 

technique 
principal de 

1ère classe 

1 1 1     

H00-2014-03-35-1 

Adjoint 
technique 
principal de 

2ème classe 

0 0 0     

n°H00-2017-09-35-1  

Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maîtrise 
principal 

1 1 1     

H00-2017-09-35-1  

Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maîtrise 

0 0 0     
  

Collecte,  PFT 

Ingénieur Ingénieur 1 0 0     J05-2017-09-35-1 

Ingénieur 
Ingénieur 
principal 

0 1 0     
J05-2018-09-35-1 

Technicien  
Technicien  1 1 1 1 TP 90%   

Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maitrise 
principal 

1 1 1     

J05-2017-09-35-1  

Agent de 

maîtrise 

Agent de 

maîtrise 
1 1 1     

J05-2018-09-18 

Adjoint 
technique 

Adjoint 
technique  11 11 7 

    
J05-2018-08-35 

Adjoint 
technique 

principal 
première classe 

11 11 8     

05-2015-01-35-1        

J05-2015-04-35-1      
J05-2016-05-35-1 
J05-2016-07-35-
1J05-2014-07-35-1      
J05-2015-07-35-1  
J05-2016-01-35-2  

J05-2016-05-35-
2J05-2014-07-29-1 
J05-2017-09-35-1  

Adjoint 

technique 
principal de 
2ième classe 

7 7 3     J05-2014-04-35-1     
J05-2016-01-35-1 
J05-2017-09-35-4  

Compostage 

Adjoint 
technique 

Adjoint 

technique 
principal 

deuxième 
classe 

1 1 1       
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SERVICES 
Cadre d'emploi 

GRADE 

Nombre de 

poste en Juin 
2018 

Nombre de 

poste 
septembre 

2018 

POSTES 
POURVUS 

DONT TEMPS PARTIELS ET NON 
COMPLETS (TP)  

N°poste ouvert 

Tri des déchets 

Adjoint 
technique  

Adjoint 
technique  

1 1 1       

Adjoint 
technique  

Adjoint 
technique 
principal de 
1ère classe 

1 1 1       

Adjoint 

technique  

Adjoint 
technique 
principal 
deuxième 

classe 

1 1 1       

Service du Plan Climat Energie Territorial 

Adjoint 
technique 

Adjoint 

technique 
principal de 
1ere classe 

1 1 1     

O02-2017-09-35-1  

SEPEP 

Agent de 
maîtrise 

Agent de 

maîtrise 
1 1 0 

    

  

Adjoint 

technique 

Adjoint 

technique  
2 2 1     O00-2014-11-35-1 

O00-2016-03-35-1 

Adjoint 
technique 

Adjoint 
technique 

principal 2eme 
classe 

1 1 0     

  

Service SCOT(shéma de cohérence territoriale) 

Attaché 
territorial Attaché 

1 1 1     
Q00-2016-07-35-2 

Service Achat Public   

Attaché 
territorial Attaché 

1 0 0     
Q00-2016-07-35-2 

Service administratif 
  

Adjoint 
technique 

Adjoint 
technique  

2 3 3 3 
 TNC 19  H / 
TCN 19,5 H / 

TNC 21 H 
 Q00-2018-04-19,5 
Q00-2018-04-19 

Attaché 
territorial 

Attaché 
territorial 

2 3 3 1 TP 80% 
R03-2018-09-35 

Rédacteur 

Rédacteur 
principal de 
1ère classe 

1 0 0     

  

rédacteur 

principal de 
2ème classe 

1 1 0     

  

Rédacteur 1 1 0     P04-2017-04-35 

Adjoint 

administratif 

Adjoint 
administratif 

principal 1ere 
classe 

2 2 0     

  

Adjoint 

administratif 

Adjoint 
administratif 

principal de 
2ème classe 

6 6 5 2 
TP70% TP 80 

% Q00-2014-01-35-
1Q00-2014-10-35-1  

Q00-2014-10-35-2 

Adjoint 

administratif 
0,5 0,5 0     

L02-2015-12-35-1 
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SERVICES 
Cadre d'emploi 

GRADE 

Nombre de 

poste en Juin 
2018 

Nombre de 

poste 
septembre 

2018 

POSTES 
POURVUS 

DONT TEMPS PARTIELS ET NON 
COMPLETS (TP)  

N°poste ouvert 

service éducation 
  

Adjoint 
d'animation 

Adjoint 

d'animation 
principal 2eme 

classe 

1 1 1 1 TNC 99,56 % 

  

Maison de Services Au Public 
  

Attaché 
territorial 

Attaché 
principal 

0,5 0,5 0,5     
  

Adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif 
principal 1ere  
classe 

1 1 1     

  

Adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif 
principal 2eme  
classe 

1 1 1     

L02-2014-01-35-1 

Adjoint 
administratif  0,5 1 0,5   1TNC 

L02-2015-12-35-1 

L02-2016-01-35-1 / 
l02-2017-05-17,5H-
1 / l02-2018-09-1-
35 

Réseau médiathèques de l'Oisans 
  

Attaché 
territorial Attaché 

0 1 0   1 TNC 
P06-2018-09-17,5-1 

Adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif 

0 1 0   1 TNC 
P06-2018-09-17,5-2 

Développement économique   

Attaché 
territorial Attaché 

1 1 1     
S01-2018-01-35-1 

Attaché 
territorial 

Attaché 

principal 
0,5 0,5 0,5     

  

Cycling Lab 
  

Attaché 
territorial Attaché 

1 1 1     
013-2018-01-35-1 

Centre de planification et d'Education Familiale CPEF 
  

Assistant socio-

éducatif 

Assitant socio-

éducatif 1 1 1 1 TNC 24H00 N03-2017-05-24 

adjoint 

administratf 

adjoint 

administratif  1 1 1 1 TNC 12H00   

réhabilitation et recommercialisation hébergement touristique de loisir   

Ingénieur Ingénieur 1 1 1     
P04-2016-12-35-

1 

Diversification Touristique   

Attaché 
territorial 

Attaché 0 0 0     P04-2016-01-35-
1 

Promotion et accueil touristique   

adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif de 

2ème classe 
2 2 2     

P05-2016-12-35-
1     P05-2016-
12-35-2 

Ecole de musique 
  

Assistants 

d'enseignement 
artistique 

Assistant 

d'enseignement 
artistique 

principal de 
1ère classe 

3 3 2 1 TNC7 
M04-2016-09-
20/M04-2015-09-15-
1/M04-2018-01-7H 

Assistant 

d'enseignement 

artistique 
principal de 
2ème classe 

11 11 11 5 

TNC 4,5 et 
TNC 10   TNC 

9,25 TNC11 
TNC 14 

M04-2016-09-20H-6     

M04-2018-01-
9,25H-1      M04-
2018-01-20H-4  
M04-2018-01-11H-1   
M04-2018-01-14H-1    
M04-2016-4,5H-1    
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SERVICES Cadre 

d'emploi
GRADE

Nombre de poste 

en Juin 2018

Nombre de poste 

septembre 2018

POSTES 

POURVUS
N°poste ouvert

Adjoint technique
Adjoint technique 

de 2ème classe
3 3 2 3

2 TNC 17H30 

1TNC20H00

Agent social Agent social 11 11 11 2 2  TNC 30H00 / 

L06- 2016- 03- 35- 1 / 

LO6- 2017- 11- 35- 1 

l06- 2018- 09- 35- 1

Moniteur-

Educateur et 

intervenant 

familial

Moniteur- 

Educateur et 

intervenant 

familial

1 1 1

Educateur de 

jeunes enfants

Educateur de 

jeunes enfants
2 2 2

Infirmier en 

soins généraux

Infirmier en 

soins généraux 

de classe 

supérieure

1 1 1
L06-2017-09-35-

1

Assistant socio 

éducatif

Assistant socio 

éducatif
1 1 1 L09- 2018- 04- 35

Educateur de 

jeunes enfants
0 0 0 L09- 2016- 04- 35- 1

Adjoint 

administratif

Adjoint 

administratif 

principal de 1ère 

classe

1 1 1

R03- 2016- 07- 35- 1

Rédacteur

Rédacteur 

principal de 1ère 

classe

1 1 1
R03- 2015- 01- 35- 1

adjoint 

administratif

Adjoint 

administratif de 

2ème classe

2 2 2 T01- 2016- 08- 35- 1  

T01- 2016- 03- 35- 1  

adjoint 

administratif

Adjoint 

administratif de 

2ème classe

0 0 0 0 TNC 24,5 H
T01- 2017- 03- 24,5- 1

adjoint 

administratif

Adjoint 

administratif de 

2ème classe

1 1 1 1 TNC 16 H
TO1- 2017- 05- 16- 1

Adjoint technique Adjoint technique 1 1 1 n°I04- 2017- 05- 35- 1 

Adjoint technique Adjoint technique 1 1 1
N° O0162017- 05- 35-

1

Technicien Technicien 0 1 0 1 TNC 18 H N° O016 2018- 09- 18 -

1

TOTAUX 119 122,5 96,5 26

CRECHE-HALTE GARDERIE

DONT TEMPS PARTIELS ET NON 

COMPLETS (TP) 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

AUTORISATION DU DROIT DES SOLS

SERVICE COMMUN SECRETARIAT PETITES COMMUNES

Quai de transfert

Services techniques
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Ouï cet exposé, 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, 
 

APPROUVE le tableau des effectifs de la communauté de communes de l’Oisans 
 

32. Personnel : Plan de formation mutualisé CNFPT/CDG38 : 

 Le CNFPT et le centre de gestion de l’Isère proposent aux collectivités de moins de 50 agents 

la mise en place d’un plan de formation mutualisé sur 27 territoires. Pour la réalisation de ce 
projet, les collectivités concernées ont été sollicitées pour désigner un relai formation sur 
chacun des territoires pour une collaboration avec le référent territoire du CNFPT. Proposition 

de désignation de la DRH de la communauté de communes de l’Oisans. 

Le Président rappelle que le CNFPT, délégation de Rhône Alpes Grenoble et les centres de gestion de 
lôArd¯che, de la Drôme, de lôIs¯re, de la Savoie et de la Haute Savoie proposent aux collectivités de moins 
de 50 agents la mise en place dôun plan de formation mutualisé sur 27 territoires. 

Ce plan de formation pluriannuel qui sera construit entre lôautomne 2018 et le printemps 2019 a pour 
objectifs :  

¶ Réalisation dôun plan de formation pluriannuel sur le territoire de lôOisans 

¶ Faciliter la formation des agents des collectivités de moins de 50 agents 

Pour la réalisation de ce projet, les collectivités concernées ont été sollicitées pour désigner un relai 
formation sur chacun des territoires pour une collaboration avec le référent territoire du CNFPT. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de nommer Pascale Sirand Rey, DRH de la communauté 
de communes de lôOisans en tant que relai formation. 
 
 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, 
 

- Demande aux communes de participer au sondage organisé par le CNFPT et de désigner Pascale 
Sirand Rey, DRH de la communauté de communes de l’Oisans comme relai formation mutualisé 
pour cette opération. 

33. MOTION :  

Arrêt permanences CARSAT : Au mois de juillet 2018, la Communauté de Communes de l’Oisans a reçu 
un courrier de la CARSAT informant de l’arrêt brutal des permanences à partir de septembre 2018. Cette 

décision, prise de manière unilatérale et sans aucune concertation, est lourde de conséquences pour 
l’accès aux services publics de notre territoire. 

Depuis 1999, le territoire de l’Oisans s’est doté d’une structure innovante en matière 
d’accompagnement de ses habitants dans toutes leurs démarches administratives et de la vie 
quotienne. D’abord labellisée « Relais Services Publics » en 2010, elle est devenue aujourd’hui, 

sous l’impulsion de la loi Notre, « Maison de services au public ». Notre structure, basée au Bourg 
d’Oisans, compte aujourd’hui 17 partenaires, une équipe de 3 chargées d’accueil et 1 directrice, 
et une antenne sur la commune d’Allemont, au sein de la vallée de l’Eau d’Olle. Le territoire de 

l’Oisans à été précurseur dans ce domaine, et les élus de l’Oisans font de l’accès aux services une 
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priorité. Ces services sont indispensables pour le maintien de l’attractivité résidentielle et 

économique de notre territoire. 
Par courrier en date du 19 juillet 2018, la CARSAT nous a annoncé un arrêt brutal de ces 
permanences au sein de la MSAP, à partir de septembre 2018. Cette institution intervient une fois 

pas mois sur notre territoire, pour permettre à nos habitants de se projeter dans leur retraite et 
les aider ainsi à constituer leur dossier. Ce montage de dossier s’avère, pour certains habitants, 
très complexe (nombreux employeurs, cotisations à différentes caisses, congés parentaux, ect…). 

La technicité de l’agent CARSAT présent au sein de nos locaux est donc indispensable pour 
répondre à ces questions, malgré toutes les compétences et l’implication développées par l’équipe 
de la MSAP. De plus, cette décision de la CARSAT nous interpelle puisque le territoire de l’Oisans 

a été identifié comme un territoire ayant des enjeux forts en termes d’accès aux services dans le 
cadre de l’élaboration du schéma d’accessibilité aux services par la Préfecture de l’Isère et le 
Département de l’Isère. 

Les élus de la Communauté de communes de l’Oisans exprime leur inquiètude et leur forte volonté 
de maintenir sur le territoire les permanence de la CARSAT. L’implication financière de l’Oisans 
dans le fonctionnement de la Maison de services au public est importante et représente un enjeu 

de lutte contre le non recours, la fracture sociale et le maintien des services en milieu rural. Ce 
travail local ne doit pas être remise en cause par un retrait des grands opérateurs nationaux de 

notre territoire. 
Ouïe cet exposé le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à …… :  
REGRETTE le mode opératoire de la CARSAT, qui a annoncé cette décision sans échange préalable 

avec la collectivité et de manière unilatérale 
RAPPELLE la situation géographique du territoire très éloigné des centres urbains et présentant 
des contraintes fortes en termes de déplacements, lié au caractère montagneux de l’Oisans 

S’OPPOSE fermement à l’arrêt des permanences de la CARSAT, et demande leur reprise 
immédiate 
INSISTE sur l’importance du maintien de service de proximité sur un territoire très éloigné des 

centres urbains tel que le nôtre 
RAPPELLE l’importance d’un accompagnement sur les dossiers de retraite pour les habitants du 
territoire 

DEMANDE à la CARSAT de revenir sur sa décision 

 

34. Questions diverses 
 

Radars courrier Préfet 
RAS 
  

Projet réhabilitation Livet Bâtiment Keller 
Information du projet en cours avec la commune de Livet et Gavet, avec les délais nécessaires 
pour la mise en œuvre du projet, le porteur de projet économique initialement identifié est 

contraint de s'organiser différemment. Mais le projet doit être poursuivi avec les mêmes objectifs 
de collaboration avec la commune de Livet et Gavet et de redynamisation de Livet par ce batiment 

emblématique de la vallée. 
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Validation à l'unanimité pour la poursuite du projet dans les conditions initiales afin d'offrir des 

locaux adaptés pour des nouveaux porteurs de projet 
  
Info Loi du 03/08/2018 relative aux compétences eau 

Information à l'assemblée des modalités relatives à la loi du 3/8/2018 qui propose aux communes 
la possibilité de délibéré avant mi 2019 en cas de souhait de conserver la compétence Eau 
jusqu'en 2026 avant un transfert à la communauté de communes. 

  
  

Le Président remercie vivement l'ensemble des conseillers communautaires, 

notamment des petites communes qui ont participé et voté tout au long des réunions 
du conseil communautaire. Le Président émet le souhait fort d'une implication 
importante des élus qui ne seront plus délégués communautaires (même s'il 

substituera des suppléants dans les communes ne disposant qu'un seul délégué), 
notamment pour les délégués spéciaux qui sont invités à poursuivre leurs travaux 
très utiles pour l'Oisans, en animation de commission et participation à la vie publique 

locale. 
  

Fin de réunion 20 h 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée et se termine par un buffet. 
   

 Fait à Bourg d’Oisans, le 17/12/2018 
 

 Le Président, 
 Christian PICHOUD 

 Maire du Freney d’Oisans 
 Conseiller régional 

 

  


